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nements au prix de 18 francs par trimestre, 

tans aucune addition de frais de commission 
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CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (4e ch.). 

Audience du 3 août. 

Présidence de M. Loyson. 

Mqui, bien qu'ayant été originairement négociant, avait 
msè d'exercer le commerce au moment de la vente par lui 
faite d'une partie de ses propres récoltes, peut décliner la 
compétence du Tribunal de commerce sur l'action en ga-
rantie exercée contre lui par son acquéreur, assigné lui-
nime principalement par un acquéreur subséquent. 

k compétence attribuée par l'art. 420 du Code de procédure 
mikest générale, et ne distingue pas entre les diverses na-
ins de contestations auxquelles peut donner >J— 
llUlb Qj'Utt /IlUf tjtuV. 

Me embrasse tout à la fois et la demande en paiement du 
tendeur contre l'acheteur, et celle que celui-ci peut avoir 
à lui intenter powr l'exécution d'un marché dans les con-
ditions commues. 

M. Roux, marchand de vins à Lunel, a vendu, dans le 

courant de 1856, à l'établissement des frères des écoles 

chrétiennes de Lyon, une quantité assez considérable de 

sans de Lunel. Le prix en fut payé comptant. Livrés à la 

consommation, ils occasionnèrent à ceux qui en burent 

ces malaises et des indispositions. On les fit analyser, et 

les experts pensèrent 1" qu'ils contenaient des éléments 

Rangers aux vins naturels ; 2° qu'ils étaient dans un état 
«altération manifeste. 

Le 20 février 1857, les acheteurs firent assigner M. Roux 

evant le Tribunal de commerce de Lyon pour être con-

oarrme à reprendre les vins vendus, qui, faute par lui de 

*Wr les chercher, seraient déposés dans un entrepôt 

condamné en outre à rembourser le prix s'éle-
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« Sur la demande formée contre Vedel : 
" Attendu que cette demande n'ayant connexité avec la 

cause pendante devant notre Tribunal entre Poujol et Roux, 
que la disjonction des instances doit dès lors être pronon-
cée; rttWïM
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« Attendu que le marché verbal intervenu entre Vedel et 
Houx a été contracté à Lunel, domicile du défendeur, qu'ainsi 
notre Tribunal est incompétent pour connaître de la de-
mande ; 

« Attendu que les frais sont à la charge de la partie qui 
succombe; 

« Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort, 
disjoint les causes, et statuant sur l'exception invoquée par 
Vedel, se déclare incompétent, renvoie la cause et les parties 
devant les juges qui doivent en connaître ; 

« Condame Roux aux dépens. » 

Appel a été interjeté de ces deux décisions; voici l'ar-

rêt rendu par la Cour : 

« La Cour, 
« Lui ce qui touche les dispositions du jugement dn 29 avril 

dernier, qui prononcent la disjonction es proclament l'incom-
pétence du Tribunal de commerce de Lyon ; 

« Attendu, en droit, que l'assigné en garantie n'est tenu de 
procéder devant le Tribunal où la demande originaire a été 
portée qu'autant que l'action sur la garantie est de la même 
nature que l'action principale et que le Tribunal est compé-
tent à raison de la matière ; 

« Attendu, en fait, qu'il résulte des documents de la cause, 
et principalement des déclarations de l'appelant entendu en 
personne à l'audience de la Cour, que si l'intimé a originaire-
ment été négociant, il aurait cessé d'exercer le commerce au 
moment de la vente par lui faite d'une partie de ses propres 
récoltes à l'appelant, et que, dès lors, il n'avait pas à répon-
dre à une demande en garantie portée devant un Tribunal de 
commerce; qu'ainsi c'est à bon droit que les premiers juges 
se sont déclarés incompétents ; 

« En ce qui touche le jugement du 29 avril dernier, qui a 
déclaré la compétence du Tribunal de commerce de Lyon, 
sur la demande de Poujol, et a ordonné une nouvelle exper-
tise; 

« Adoptant les motifs des premiers juges, confirme. » 

(Conclusions de M. Onofrio. — Plaidants, Mcs Daltas, 

Leroyer et Genton.) 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Denière. 

siuaience au, 8 ocloOre. 

AGENT DIS CHANGE. OPÉRATIONS DB BOURSE. EXCEPTION 

CE JEU. COMPÉTENCE. 

M. Ganneron, agent de change près la Bourse de Paris, 

a assigné M. Di Nuovo, capitaliste espagnol, devant le 

Tribunal de commerce en paiement de la somme de 

49,752 fr. 05 c, pour solde en sa faveur de différentes 

opérations d'achat et de reventes de fonds publics et de 

valeurs industrielles qu'il a faites pour le compte de ce 

client. 

M. Di Nuovo a décliné la compétence du Tribunal' de 

commerce, et a prétendu qu'il ne s'était livré, à la con-

naissance de M. Ganneron, qu'à des opérations de jeu se 

liquidant par des différences; qu'il avait, dans l'origine, 

remis à l'agent de change une couverture de 100,000 fr. 

qui avait été absorbée par ces opérations. 

Sur les plaidoiries de Me Jametel, agréé de M. Ganne-

ron, et de Me Rey, agréé de M. Di Nuovo, le Tribunal a 

statué en ces termes : 

« S ir le renvoi, 
« Attendu que les relations d'entre les parties ont autorisé 

Ganneron, en présence des versements en espèces effectués 
par Di Nuovo, à faire confiance à celui-ci dans la mesure d?s 
opérations qui déterminent aujourd'hui le solde débiteur de 
49,752 fr. 05 c , dont il lui réclame paiement ; qu'il y a lieu, 
en conséquence, de rejeter l'exception de jeu invoquée, et que 
le Tribunal est compétent pour en connaître ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déboute le sieur Di Nuovo du 

renvoi par lui invoqué ; 
« Au fond, attendu que le compte de ce dernier chez Ganne-

ron se solde on faveur de celui ci par 49,752 fr. 05 c. ; que Di 
Nuovo ne justifie pas de sa libération ; qu'il doit donc être 
tenu au paiement qui lui est réclamé, 

« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, condamne le 
défendeur, même par corps, à payer au demandeur 49,752 fr. 
05 c, montant de la demande, avec les intérêts suivant la loi 

et les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'AIN. 

Présidence de M. de Bernard, conseiller. 

Audience du 24 octobre. 

VOLS QUALIFIÉS. 

L'affaire qui amène le nommé François-Pierre Descom-

be s sur le banc des accusés date de février 1850. Elle a 

même élé déjà jugée le 12 juin de la môme année; mais, 

à cette époque, un seul accusé comparaissa t devant la 

Cour d'assises de l'Ain, et était condamné à douze ans de 

travaux forcés. Ces i aux révélations de celui-ci, nommé 

Joseph Michallon, que Uescombes a dû son anestalion. 

Voici les faits relevés cSntre lui. Le 22 février 1850, 

un sieur Neyrod s'était rendu à la foire de Ceyzérieu pour 

y acheter une vache. Il était sur le point de conclure 

son marché avec un vendeur, lorsqu'un inconnu lui vint 

proposer de lui céder à meilleur marché une vache qui, 

lui dit il, était à l'extrémité du champ de foire. Neyrod 

suivit le nouveau marchand à l'endroit indique, mais la 

vache ne s'y trouvant pas, celui-ci prétendit qu'elle de-

vait avoir pris le chemin de Belley, et y entraîna sans 
neine son acheteur. Un étranger survint alors et leur de-

manda en mauvais français la route de Culoz ; il leur of-

frit cinq francs , et tous trois cheminèrent ensemble. 

Ceuendant Neyrod, ne voyant pas la vache en question, 

voulu», retourner sur ses pas. A peine Rvan->l commencé 
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à le faire, que ses deux compagnons se ruèrent sur lui, le 

bâillonnèrent, lui prirent 100 francs, et finalement s'en-
fuirent dans les champs. 

Quelques jours après on arrêta à la foire de Biliiat un 

marchand-colporteur nommé Michallon, au moment où il 

préparait auprès d'un sieur Gros un vol par de sembla-

bles moyens. Mais celui-ci ne voulut point céder aux sol-

licitations de Michallon, pas plus qu'à celles du monsieur 

qui lui demandait sa route en lui offrant cinq francs d'a-

bord, puis vingt francs ensuite. 

Mis en présence de Neyrod, Michallon fut parfaitement 

reconnu pour être un de ses voleurs. Traduit, comme 

nous l'avons dit, le 12 juin 1850, devant la Cour d'assi-

ses de l'Ain, il fut condamné à douze ans de travaux 
forcés. 

Michallon, il y a quelque temps, déclara à l'autorité 

que son complice dans le vol de Ceyzérieu était un nom-

mé François Descombes, né comme lui dans l'Isère, et 

comme lui colporteur.Celui-ci futalors arrêté, et l'informa-

tion au moyen d'une enquête acquit bientôt la certitude 

que les révélations de Michallon étaient fondées. Seule-

ment celui-ci ne veut pas trop charger son complice ; 

il prétend simplement qu'ils ne pratiquaient ensemble que 

des vols à l'américaine, sans violence aucune. 

\ l'audience, Deouumbos eo roulcrmo dans, mi ayMùmo 

3c dénégations. Cependant Neyrod et Gros le reconnais-

sent parfaitement pour l'avoir vu l'un à C:yzérieu et l'au-

tre à Biliiat, bien que sept ans se soient écoulés depuis 

cette époque. 

Le ministère public, par l'organe de M. Royer-Belliard, 

substitut, a soutenu vivement l'accusation. 

Me Lançon, du barreau de Lyon, réclamait en faveur 

de son client un complet acquittement ; il faisait valoir le 

manque de preuves palpables, et faisait remarquer com-

bien peu de confiance on doit avoir dans une reconnais-

sance faite après sept ans entre des individus qui ne se 

sont vus qu'en passant. 

Après de vives répliques de la part du ministère public 

et de la défense, le jury ayant prononcé contre Descom-

bes un verdict de culpabilité, mais mitigé par des circon-

stances atténuantes, la Cour a condamné l'accusé à six 

années de réclusion. 

VOL ET TENTATIVE DE MEURTRE. 

Dans l'après-midi du 24 mai dernier un vol avec esca-

lade et effraction était commis à Guéreins, dans le domi-

cile des nommés Benoît Chevrolat et Jean Berthiau, culti-

vateurs. Les voleurs étaient entrés dans l'habitation par 

une fenêtre, avaient fracturé les armoires et les tiroirs et 

se reliraient en emportant 120 fr. tant en or qu'en argent, 

des papiers de famille, un billet de 800 fr., des chemises 
et un fusil double OVOT ues muuiuons. 

Le lendemain du vol, le garde de la commune de Munt-

ceaux, faisant sa tournée ordinaire sur les neuf heures du 

matin, aperçut dans les champs un individu porteur d'un 

fusil, qu'il prit d'abord pour un chasseur. 

Le garde Girard, ayant hâté le pas, atteignit bientôt 

celui-ci, lui demanda où il allait, et ayant connaissance du 

vol de Guéreins, lui demanda avoir le fusil qu'il portait. Il 

le lui prit des mains; mais aussitôt il vit cet individu sortir 

de dessous sa blouse un pistolet, qu il arma. Le garde fit 

que'ques pas en arrière, et, au moment où il se retournait, 

le coup de pistolet partait dans sa direction, mais sans 

l'atteindre ; il se mit aussitôt à la poursuite du meurtrier 

qui avait pris la fuite, et, avec l'aide de cultivateurs occu-

pés dans les champs, parvint à l'arrêter. 

Cet individu prit d'abord un nom supposé, mais il dé-

clara ensuite se nommer Benoît Descombe, dit Sauzet, 

être âgé de quarante ans, et né à Genouilleux; puis il avoua 

qu'il était repris de justice en surveillance à vie, et qu'il 

était bien l'auteur du vol de Guéreins, commis de com-

plicité avec un nommé Berthier, repris de justice comme 

lui. Les objets volés chez Cheviolat, jetés par le voleur 

dans sa fuite, ont, en effet, été retrouvés. 

Les charges qui pèsent sur l'accusé sont donc, comme 

on voit, de la plus haute gravité. Tout, jusqu'à sa tenue 

à l'audience, démontre qu'il est un voleur de la pire es-

pèce. 
Aussi le jury ayant rendu un verdict de culpabilité sur 

les chefs de vol qualifié et de tentative d'homicide volon-

taire sur Girard, la Cour a condamné Benoît Descombes 

aux travaux forcés à perpétuité. 

Ministère public, M. Jeandet ; Me A. Desvoyod, défen-

seur. 

COUR D'ASSISES DTNDRE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. Lemolt-Phalary, conseiller à la 

Cour impériale d'Orléans. 

Audience du 9 septembre. 

FAIX EN ÉCRITURE COMMERCIALE. 

Deux accusés comparaissent ensemble devant le jury 

comme inculpés de fabrication et d'émission de billets 

faux en matière commerciale. Pierre-Augustin Ganne, âgé 

de trente-quatre ans, demeurant à Saint-Cyr, et Pierre 

Lesierre, âgé de quarante-deux ans, demeurant à Saint-

Symphorien, sont tous deux entrepreneurs de travaux pu-

blics. Us suivent les débats avec la plus grande attention, 

et leurs réponses dénotent une assez grande intelligence 

des affaires. 
Ganne était fréquemment en relation avec le sieur Ja-

bau, marchand de fourrages à Joué. Etant devenu son dé-

biteur de 534 fr. pour fournitures, il lui avait souscrit, le 

28 septembre 1856, deux billets à ordre, causés valeur 

en marchandises, l'un de 300 fr. payable le 11 novembre 

suivant, l'autre de 200 fr., à échéance le 15 du même 

mois. Mais, dès le mois d'octobre, jahan conçut de sé-

rieuses inquiétudes en voyant de nombreuses poursuites 

dirigées de toutes parts contre son débiteur ; et, pour se 

couvrir, en cas de i.on-paiement, il fit pratiquer des sai-

siei- irrêls entre les mains des sieurs Corsiale et Lemesle. 

Les deux billets furent protêt-tés ; mais Ganne en rem-

boursa le montant après protêt. 
Les frais auxquels les saisies avaient donné lieu, et un 

reliquat de 34 fr., restant dû à Jahan, devinrent l'occa-

sion d'un procès devant le Tribunal civil de première ins-

tance de Tours. Au cours de ce procès, à l'audience du 15 

janvier 1857, Canne demanda !a nullité des saisies, et 

produisit à l'appui de sa demande un écrit censé ém-i 4 
de Ganne et ainsi conçu : 

Reçu de M. Ganne la somme de5( 0 fr. en deux billets, l'un, 
payable le 10 novembre, de 300 fr.; et le 15 un de 200 fr.; et 
je dois lui fournir quarante bottes de paille pour compléter 
cette somme. 

Saint-Cyr, le 15 septembre 1856, ' 
Signé : JAHAN. 

Cet écrit, qui tendait à l'entière libération de Ganne à 

1 égard de Jahan, et constituait ce dernier débiteur vis-à-

de Ganne de quarante bottes de paille, fut repoussé par 

Jahan comme étant l'œuvre d'un faussaire. Ganne n'en 

persista pas moins à l'attribuer à Jahan, et se montra très 

décidé à le lui opposer en justice. Une information fut 

commencée à ce sujet. Elle ne tarda pas à réunir contre 

Ganne les plus graves présomptions de culpabilité. 

Il reconnut d'abord avoir écrit lui-même le corps du 

billet, mais il continua de soutenir que c'était bien Jahan 

qui l'avait signé. Bientôt il changea de version, et déclara, 

non pas avoir falsifié la signature de Jahan, mais avoir fait 

abus d'un blanc-seing que celui-ci avait laissé entre ses 

mains. Ces deux versions étaient également mensongères. 

Le sieur Lesierre, autrefois associé de Ganne, ne tarda 

pas à déclarer que celui-ci lui avait avoué avoif fabriqué 
fa signature aussi bien que le corps de l'écrit argué de 

faux. Et, d'autre part, un expirt en écriture, après avoir 

soigneusement examiné cet écrit, conclut que la signature 

devait être attribuée à Ganne plutôt qu'à Jahan. 

L'instruction ne larda pas à révéler que Ganne se livrait 

habituellement à la criminelle pratique du faux. Trois bil-

lets à ordre, portant la fausse signature du sieur Lorouet, 

maître maçon à Tours, ont successivement été fabriqués, 

puis négociés par Ganne. 

Le premier de ces billets, d'une valeur de250 fr., cen-

sé souscrit à l'ordre de Ganne par Lorouet, a été négocié 

par l'accusé, au cours de l'année 1855, à M. Chevailier-

Lecompte, banquier à Tours. A l'échéance, Je sieur Lo-

rouet en refusa Je paiement; mais, ne voulant pas perdre 

Ganne, il se rendit avec lui chez le banquier, qui fut rem-

boursé par Ganne du mon tant du billet. La présence de Lo-

rouet, au moment de ce remboursement, fit penser à M. 

Chevallier que le billet était un billet de complaisance : 

mais il n'en était rien. Lorouet l'a déclaré depuis. 

Le 9 mars 1855, Ganne présenta de nouveau à l'es-

compte, chez le même banquier, un billet de 300 fr., cen-

sé souscrit*à son ordre, le 27 février 1855, par Lorouet, 

et à l'échéance du- 28 avril suivant. M. Chevallier, qui a-

vait éti payé du premier, ne fit nulle difficulté d'accepter 

le second. A l'échéance, la dame Lorouet, qui ignorait si 

le billet ava t été souscrit ou non par son mari, crut dc-
vnip. an mn ilinaiann ■ le montant. Mais Loroue!, 
informé, lit venir Ganne dans l'étude d'un huissier, et là, 
après lui avoir adressé de vifs reproches sur sa conduite, 

le menaça de le dénoncer à la justice, s'il ne lui restituait 

la somme indûment payée par sa femme. Ganne se pro-

cura les fonds nécessaires et désintéressa Lorouet. Mais 

l'huissier, en présence duquel avait eu lieu la discussion, 

ayant remarqué que le corps du billet semblait avoir été 

tracé par Lesierre, ancien associé de Ganne, dont il con-

naissait parfaitement l'écriture, un expert fut commis pour 

procéder à un examen sérieux. 

L'expert déclara, dans son rapport, que ces mots : le 

27 février 1857, qui énoncent la date du bi let, étaient 

écrits en entier de la main de Lesierre. Ganne avait d'a-

bord annoncé l'intention de ne jamais nommer la person-

ne qui avait écrit le corps et la date du billet. Plus tard, 

il est convenu que son ancien associé l'avait secondé dans 

ses coupables entreprises Quoi qu'il en soit, Lesierre fut 

mis en état d'arrestation. 
Le 24 juillet 1855, Ganne se fit escompter de nouveau, 

mais cette fois par M. Meunier, banquier à Tours, un bil-

let faux de 500 fr., à l'échéance du 25 novembre 1855, 

et censé souscrit à son ordre par Lorouet, maître maçon. 

A l'échéance, Lorouet ayant refusé de payer, M. Meunier 

fit venir devant lui Ganne, qui lui avoua que le billet était 

faux, et que Lesierre avait coopéré à sa fabrication. Le-

sierre n'en a pas moins prétendu devant la justice qu'il 

n'avait pris part à la confection d'aucun des deux billets. 

Mais Ganne, qui, dans l'information du moins, n'a point 

accusé son ex-associé d'avoir tracé le corps du billet de 

300 fr., persiste à soutenir qu'il a écrit en entier celui de 

500 fr., dont il prétend seulement que la signature a été 

apposée par Lorouet. 
Enfin, un dernier billet faux de 400 fr. paraît avoir été 

négocié par Ganne. Mais cet accusé ayant déclaré qu'il 

avait été fabriqué par un condamné en ce moment détenu 

à Gayenne, la Cour d'assises n'a point, quant à présent, à 

statuer sur ce dernier chef. 
En résumé, Ganne est accusé d'avoir fabriqué ou fait 

fabriquer une reconnaissance de 500 fr. signée Jahan et 

trois billets signés Lorouet, et d'en avoir fait usage en 

connaissant leur fausseté tant devant le Tribunal de Tours 

que chez MM. Chevallier et Meunier. Lesierre est accusé 

d'avoir fabriqué, au profit de Ganne, deux billets signés 

Lorouet, l'un de 300 fr., l'autre de 500 fr. 

A l'audience, Ganne avoue complètement sa culpabilité, 

en cherchant seulement à la pallier par des explications 

qui sont démenties par les témoins. Quant à Lesierre, il 

nie de la manière la plus énergique toute participation à 

la confection des billets faux. 
MM. Meunier et Chevallier, banquiers, sont entendus, 

ainsi que divers autres témoins, et expliquent dans tous 

leurs détails les faits de cette complexe accusation. M. 

Meunier raconte notamment la scène qui eut lieu eu sti 

présence entre Ganne et Lesierre. Mandé par lui après lu 

protêt du billet Lorouet, Ganne lui avait avoué en pleu-

rant qu'il avait commis un faux, mais il avait cherché à 

s'innocenter en disant qu'il avait cédé aux conseils de Le-

sierre, et que celui-ci l avait aidé à perpétrer le crime. 

Lesierre fut alors mandé à son tour, et, en sa présence, 

dit M. Meunier, Ganne perdit son assurance et devint 

beaucoup moins aftirmatif. 

Le sieur Moisant, arpenteur, que Ganne avait indiqué, 

en dernier ressort, comme l'ayant aidé, mais avec la plus 

grande bonne foi, à écrire ses billets, comparaît en vertu 

du pouvoir discrétionnaire de M. le président. Il déclara 

qu'à une certaine époque il a donné à Ganne des leçons 

d'écriture, et qu'il se souvient de l'avoir quelquefois aidé 

dans le règlement de ses comptes. On lui montre un billet 
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qu'il reconnaît avoir écrit Je sa main, sans savoir à quel 

usage frauduleux il était destiné ; et, pour compléter 1 ex-

pcitise, M. le président lui dicte quelques phrases qu'il 

écrit en présence de la Cour. Ce corps d'écriture est mis 

ensuite sous les yeux de MM. les jurés. 
Les autres témoignages offrent peu d'intérêt. Ils roulent 

uniquement sur les détails dont l'importance est diminuée 

par les aveux de Canne. 
M. Cirant!, substitut, faisant avec loyauté la part de 

chacun, déclare que, quant à ce qui concerne Lesierre, il 

a la conviction morale de sa culpabilité, mais sans trou-

ver dans les faits de la cause, tels qu'ils résultent des dé-

bats, des preuves assez fortes pour l'établir légalement. 

Il s'en rapporte à la sagesse du jury. Quant à Canne, il en 

est autrement. La reconnaissance de Jahan offre tous les 

caractères du faux ; elle a constitué au profit de Ganne 

un bénéfice illicite do 34 francs, par suite de la transac-

tion qui l'a suivie ; elle a donc préjudicié à Jahan; elle a 

porté atteinte à son crédit. L'usage qui en a été fait devant 

la justice dénote l'audace du crime portée à son comble ; 

c'est un défi jeté aux magistrats chargés de protéger la 

société. Les billets Lorouet sont reconnus faux quant à 

l'écriture ; et pour eux aussi l'intention frauduleuse est 

évidente. À défaut de préjudice positif, il y a eu une 

grave atteinte portée au crédit de Lorouet ; il y a pour lui 

perte d'intérêts, nécessité d'un déplacement, ennuis de 

toute nature. De tels faits, qui se renouvellent trop sou-

vent, dit l'organe du ministère public, doivent être répri-

més avec une rigueur impitoyable. 
M° Carré, chargé de la défense de Ganne, ne mécon-

naît pas le l'ait de la fabrication des billets faux. Le crime 

est incontestable, quant à la matérialité des faits. La pos-

sibilité d'un préjudice n'est pas non plus méconnue ; sur 

ce point il n'y a pas de discussion. Mais ce que le défen-

seur conteste, c'est l'intention frauduleuse. La preuve que 

Ganne ne voulait pas abuser du crédit qu'il se créait ainsi 

par dos valeurs fictives, c'est que non seulement il allait 

successivement chez deux banquiers habitant la même 

ville, et presque voisins, mais qu'il retournait deux fois 

chez le même banquier, et, en tin de compte, remboursait 

intégralement les sommes dues. Une autre preuve, c'est 

qu'il n'a pas cherché un instant à nier les faits criminels, 

lorsqu'ils lui ont été reprochés : il s'est immédiatement re-

connu coupable. Quanta la reconnaissance Jahan,ce n'est 
J«KoitivQ.au'ui) rèalem rit de compte: et là, le crime 

de Taux n existe pas. Si par suite n ja eu ,J-u. ̂  ^„ 

francs (seul dommage causé dans toute cette affairé), c'est 

■ ■n vertu d'une transaction acceptée de part et d'autre. 

M" Robin expose on quelques mots les considérations 

qui lui paraissent devoir amener l'acquittement de Le-

sierre. 11 ne lui suffit pas que le ministère public déclare 

que les preuves manquent contre lui. Cet homme a été 

accusé; il a souffert dans son honneur et sa considéra-

tion ; la moindre réparation qui lui soit due, c'est une dé-

claration solennelle d'innocence. + 

Lesierre a été acquitté. 
Ganne, déclaré coupable, mais avec admission de cir-

constances atténuantes, a été condamné à cinq années de 

réclusion, 100 fr. d'amende et aux frais. 

1" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Lamaire, colonel du 47' régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 26 octobre. 

INSCRBOnilINATION. — MENACLS E.WERS Dfi LIEUTENANT. — 

VOIES DE FAIT S.UR UN SOUS-OFFICIER. — BLESSURE SIN-

GULIÈRE. EFFliSIOX DE SANG. 

Ce 23 septembre dernier, Auguste Martin, fusilier au 
o0° de ligne, caserne au iv>»t d'wy. venait de subir plu-
sieurs jours do anlle de police. Le premier acte <ia sa li-

berté fut d'aller demander au sergent Horel, chef de sa 

section, un bon de tabac de cantine auquel il prétendait 

avoir droit. C'était une erreur. Le sous-officier ne put lui 

faire comprendre que cette réclamation était mal fondée. 

Martin insista avec tant de persévérance, et d'une façon 

tellement inconvenante, que le sergent Horel dût le punir 

de qualre jours de salle de police; il alla immédiatement 

rendre compte de ces faits au sergent-major Farrail, qui, 

dans ce moment, remplissait les fonctions d'adjudant. De 

son côté, Mai tin venait eh; z ce dernier pour réclamer con-

tre la punition qui lui avait été infligée; le sergent et le 

fusilier s'étant ainsi rencontrés dans le corridor qui con-

duit chez le sergent-major, le supérieur reprocha à l'infé-

rieur de ne s'être point rendu à la salle de police. Martin 

répondit en proférant des menaces, et sa colère allant en 

augmentant, il commit sur le sergent Horel une voie de 

fait très grave. Le coupable prit aussitôt la fuite; mais, 

arrivé dans la cour du fort, il chercha à prendre devant 

plusieurs camarades une attitude calme. Le sergent arri-

va aussitôt la bouche ensanglantée, pouvant à peine par-

ler; cependant il put expliquer que la blessure qu'il avait 

aux lèvres provenait d'un coup de poing qu'Auguste Mar-

tin venait de lui porter. Celui-ci s'écria que c'était une 

indigne fausseté, et il le soutenait d'un ton si tranquille en 

apparence que l'on parut douter de la vérité du fait al-

légué par le sous-officier. Sur ces entrefaites, le caporal 

de semaine à la police du fort intervint, fit prendre par 

deux hommes le fusilier Martin, et le conduisit en prison. 

Le bruit de cette insubordination s'était déjà répandu dans 

les casemates; M. le lieutenant Masse, qui commandait la 

compagnie, accourut, et voyant que l'inculpé était amené 

par la garde, le fit rétrograder pour le mettre en présence 

du sergent Horel, et procéder sur-le-champ à une enquê 

te. Une coïncidence importante frappa son attention. Le 

sergent était grièvement blessé à la bouche, et Martin 

portait à la main droite une blessure encore saignante qu'il 

s'efforçait de dissimuler. Le lieutenant pensa que Martin 

s'était blessé en frrppant aussi brutalement son supé-

rieur; il fit venir le docteur Petit, chirurgien aide major, 

qui, après avoir examiné les deux blessés, dressa un rap-

port ci)constaneié, qui a été lu à l'audience-par le gref-

fier et dont nous rapportons les passages suivants : 

J'ai reconnu, dit M. le docteur Petit, sur le sergent Horel, 
toutes les iraces d'une contusion récente des lèvres, particu-
lièrement à la lèvre supérieure, qui est gonflée et déchirée. Ce 
sergent accuse une douleur vive dans des iucisives latérales 
gauches, et notamment à la dent canine gaucho supérieure; il 
est à remarquer que Horel a une dent qui fait une saillie re-
marquable et importante en dehors de l'arcade dentaire... 

Le fusilier Martin m'ayant été ensuite présenté, j'ai consta-
té chez lui l'existence d'une plaie saignante située à la face 
dorsale de la main droite. Cette plaie est triangulaire à sa 

base, elle tourne du coté du poignet... 
Du rapprochement des lésions offertes par ces deux hom-

mes, dit le docteur en terminant, il résulte que la saillie den-
taire que j'ai signalée chez le sergent Horel a causé l'excoria-
tion triangulaire constaiéeà la main du fusilier Martin; d'où 
je conclus que c'est cette main qui a frappé Horel, et que le 
coup a été porté par le soldat à âon supérieur dans un mo-

ment où cet homme se trouvait placé ù sa gauche. 

M. le lieutenant Vasse ayant recueilli les divers témoi-

gnages à l'appui de la plainte du ge!'gent,Martin fut trans-

féré à la maison de justice militaire, et aujourd'hui l'in-

culpé comparaissait devant le Conseil de guerre pour ré-

pondre à la double accusation de menace envers son lieu-

teniîii! et de voies de l'ait commises avec effusion de snng 

sur la personne du sergent Horel, son supérieur. 

Auguste Martin est déjà m ancien soldat ; il a servi en 

Afrique, et il a fait la campagne de Crimée. Son regard 

dur el ses lèvres contractées indiquent la violence de son 

caractère. 
M. le président, à l'accusé : Martin, vous venez d'enten-

dre la lecture des pièces de l'information; elles établissent 

que vous vous êtes rendu coupable d'un double crime 

d'insubordination ; qu'avez-vous à répondre à une accu-

sation si grave ? 
L'accusé : Je n'ai pas frappé le sergent Horel et n'ai 

point menacé M. le lieutenant Masse ; ce sont deux fausses 

accusations. 
M. le président : Nous allons vous démontrer le con-

traire. Lorsque vous avez été puni par le sergent Horel, 

pourquoi n'avez-vous pas exécuté celte punition ? 

L'accusé : Parce que je ne la méritais pas, et qu'avant 

de la subir, je voulais réclamer auprès de mes chefs . Ayant 

droit à un bon de tabac, j'en lis la demande à mon ser-

gent qui me répondit vivement qu'il n'en avait pas. Moi je 

tenais à avoir mon dû ; alors le sergent me dit que si je 

continuais à l'ennuyer, il me mettrait à la salle de police. 

Cette manière de m'écouter m'indisposa, et je m'éloignai 

en disant que j'irais me plaindre. Alors il m'infligea quatre 

jours de salle de police; cela m'exaspéra. 
M. le président : Les choses ne se sont pas exactement 

passées ainsi que vous voulez le dire ; nous entendrons le 

sergent. N'avez-vous pas rencontré ce sous-officier près 

de la porte de l'adjudant, et là ne vous êtes-vous pas 

porté envers lui aux violences les plus répréhensibles ? 

L'accuse : Non, mon colonel ; cependant il est vrai 

que j'ai rencontré le sergent Horel, mais je n'ai fait ni 

gestes ni menaces contre lui, et encore moins lui ai-je 

porté des coups. J'étais tellement ému de la réception du 

sergent que j'avais les larmes aux yeux, et je lui dis en le 

rencontrant dans le corridor : « Sergent, que vous ai-je 

fait ? je sors de la salle de police, et vous voulez m'y re-

mettre ; vous m'en voulez. » Il m'a tourné le dos et est 

entré chez le sergent-major. 
M. le président : C'est votre version. Quand votre su-

périeur s'est retourné, vous ne lui avez pas donné le temps 

d'entrer. Vous lui avez appliqué un rude coup de poing 

sur le milieu de la figure, vous lui avez fendu les deux 

lèvres. 
L'accusé : Je suis étranger à tout cela : je n'ai point 

frappé. Si je l'avais frappé, le sergent aurait crié, on l'au-

rait entendu, les cuisiniers n'étaienf pas loin de l'endroit 

"~'ïa otione. 
M. le président : Votre système ue d6nift,.iinn est LBOTJ 

missible. Comment expliquez-vous la blessure que vous 

aviez à la main, blessure encore saignante comuie celle 

du sergent? Le chirurgien-major a constaté que vous vous 

étiez blessé en frappant sur la dent que le sergent porte 

en saillie. 
L'accusé : Je me suis blessé en descendant l'escalier ra-

pidement : ma main a rencontré un clou. 

M. le président : C'est une b'essure aussi singulière que 

bizarre. Vous «'avez pas pu vous déchirer contre un clou 

à la face externe de la main. Le procès-verbal du docteur 

explique que c'est avec le revers de la main, le poing fer-

mé, que vous avez frappé sur la bouche de votre supé-

rieur. Il a été protégé par cette dent qui fait saillie à l'ar-

cade supérieure, et qui, par sa force et sa solidité, a péné-

tré dans votre main. La forme triangulaire de la blessure 

indique la forme de la dent. Je vous engage à dire la vé-

ri é ? 
L'accusé : Je n'ai point frappé le sergent. 

M. le commandant Trécour, membre du Conseil, de-

mande à examiner la cicatrice que l'accusé porte sur le 

dos de sa main droite. Cette cicatrice a conservé tous les 

caractères indiqués par M. le docteur Petit dans son rap-

port du mois de septembre. 
M. le président : lime reste à vous interroger sur les 

menaces que vous avez faites à M. le lieutenant Masse 
IOISCJU n a oruoiuie i|u un .uU<, J„„i. la prison du fort-

L'accusé : Je n'ai point menacé mon lieutenant. Je lui 

ai dit seulement ceci : « Ah! vous me faites mettre en pri-

son ! Très bien. J'en sortirai un jour... » 

M. le président : Ces paroles, ou a peu près, étaient ac-

compagnées d'un geste de la main qui indiquait vos mau-

vaises intentions, une vengeance dans l'avenir. 

L'accusé : Je proteste contre cette interprétation de mes 

paroles. 
M. le président : Nous allons entendre les témoins, qui 

nous diront la vérité. 
Horel, sergent : Le 23 septembre, j'étais pour affaires 

de service dans la chambre où se trouvait le fusilier Mar-

tin ; il vint me réclamer un bon de tabac sur le ton le plus 

inconvenant. Il y mit tant d'insistance que je me vis forcé 

de lui infliger de la salle de police. Mon devoir m'obligeait 

de rendre compte de cette punition au sergent-major, et 

en me rendant chez lui, je fis rencontre du fusilier Martin. 

Je dis à cet homme: «Comment, vous voilà! vous ne 

vous êtes donc pas rendu à la salle de police? » Martin 

répondit en riant : « Ah ! vous croyez, sergeni, qu'on va 

à la salle de police comme ça; non, je n'irai pas. » Puis 

il me mit sa main sous le nez et me dit : « Vous savez, je 

n'ai pas longtemps à vivre, ni vous non plus. » 

Je me retournât, dit le témoin, pour entrer chez le ser-

gent-major, et alors Martin me lança par côté un violent 

coup de poing sur la bouche. Le coup fut tel que le sang 

coula avec abondance et que mon képy alla rouler à quel-

ques pas. Au moment où je le ramassais, Martin s'esquiva 

en descendant l'escalier quatre à quatre. Je courus après 

lui et le rejoignis tout près des cuisines. Je lui reprochai 

vivement la voie de fait qu'il venait de commettre sur moi, 

son supérieur. « Comment ! s'écria l'accusé, vous avez 

l'audace de dire que je vous ai frappé ! — Oui, certes, je 

le dis, parce que c'est la vérité. » Voyant qu'il avait du 

sang sur lui, je crus que c'était le mien ; mais remarquant 

la manière dont il tenait la main droite sur le côté, j'aper-

çus une blessure. <i La preuve de ce que j'avance la voilà, 

elle est imprimée sur votre main. » Mar tin balbutia quel-

ques mots pour expliquer cette blessure, de laquelle le 

sang coulait encore comme de la mienne. 

M. le président : Vous entendez cette déposition, faite 

avec la plus grande modération. Pouvez-vous nier l'évi-

dence? 
L'accusé persiste dans ses dénégations. 
/(/. le président, au sergent Horel : Est-ce que, dans 

d'autres circonstances, le fusilier Martin avait manifesté 

contre vous de mauvaises intentions; l'aviez-vous puni 

souvent ? 
Le témoin: J'ai été très étonné, mon colonel, de ce qui 

m'est arrivé du fait de ce militaire. Je ne l'ai puni que très 

rarement; j'évitais de le faire autant que possible, afin 

de ne pas heurter son mauvais caractère et sa mauvaise 

tête. 
Sens, caporal de semaine : J'ai vu le sergent Horel et 

le fusilier Martin au moment où ils quittaient le corridor 

du sergent-major. Martin fuyait, et le sergent tenait le 

mouchoir sur la bouche d'où s'échappait beaucoup de 

sang; il me dit que c'était Martin qui venait de lui fendre 

les lèvres d'un coup de poing. 
M. le président : Que savez-vous sur les menaces faites 

par l'accusé à M. le lieutenant Masse? 

Le caporal: Quand je conduisais Martin en prison, de 

l'ordre de cet officier, i'accusé se tourna vers lui, et agitant 

sa main dans la direction de notre chef de compagnie, il 

lui dit: « Je vais eu prison, mais soyez tranquille, j'en 

sortirai bien un jour. 
Le sergent-major Farrail déclare que, s'étant rendu le 

lendemain auprès de M. l'adjudant-major du bataillon, ils 

allèrent ensemble interroger Martin dans la prison.Celui-ci 

nia formellement avoir frappé son supérieur, et nous dit 

que la blessure qu'il avait à la main, il se l'était faite dans 

sa chambre. 
M. le président, à l'accusé : Tout à l'heure vous avez dit 

que vous vous étiez blessé à un clou dans l'escalier. Voilà 

une contradiction des plus manifestes. 
L'accusé : J'ai pu dire ça, parce que je ne sais pas au 

juste où et quand je me suis blessé. 
M. le président : Votre blessure a été assez profonde 

pour avoir remarqué le moment où vous vous l'êtes 

faite? 
M. Masse, lieutenant : Le sergent Horel vint se plain-

dre à moi, comme commandant par intérim la compa-

gnie, des mauvais traitements qu'il venait d'éprouver. 

Il me dit que le fusilier Martin lui avait donné un coup 

de poing sur la figure, et, en effet, je le voyais tenant sa 

main sur la bouche, pour contenir l'effusion du sang. 

Etant sorti pour avoir des explications sur cette affaire, 

je rencontrai le caporal de semaine qui, d'après 1 ordre du 

sergent-major, conduisait Martin en prison. Celui-ci vint 

à moi pour faire une réclamation, que j'écoutai avec at-

tention. H prétendait n'avoir pas frappé son supérieur. 

Mais, lui dis-je, le rergent Horel n'est pas homme à in-

venter une telle accusation pour vous perdre. Voyant 

qu'il tenait sa main droite à moitié cachée, je la saisis et 

lui demandai comment il s'était fait la blessure encore sai-

gnante qu'il avait à la face supérieure près du poignet. 

Martin donna quelques mauvaises raisons qui me déter-

minèrent à faire vérifier les deux blessures par le chirur-

gien-major. Le docteur déclara que le sergent Horel 

avait été évidemment atteint d'un coup de poing sur la 

bouche, et que la blessure de Martin indiquait par sa for-

me qu'elle avait été faite en frappant sur les dents du ser-

gent. 
M. le capitaine Poussielgue, commissaire impérial, sou-

tient avec force l'accusation, qui lui paraît suffisamment 

établie par tous les témoignages de l'instruction et par les 

débats. Il requiert contre "l'accusé l'application de l'article 

223 du nouveau Code de justice militaire qui punit, de la 

peine de mort tout militaire coupable de voies de fait en-

vers un supérieur, lorsqu'elles ont été exercées pendant le 

service ou à l'occasion du service. Dans les autres cas la 

peine est de cinq à dix ans de travaux publics. 

Me Jolfrès a présenté la défense de l'accusé Martin. 
Le Conseil, après une longue délibéiatio.., - déclaré 

l'accuse eoupame ue meuaees envers le lieutenant Masse 

et de voies de fait envers le sergent Horel, mais il a dé-

cidé que ces menaces ou voies de fait n'avaient fias eu lieu 

pendant le service ou à l'occasion du service. En consé-

quence, le Conseil a condamné Auguste Martin à la peine 

de dix années de travaux publics. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, présit'ent de la sectio i du 

contentieux. 

Audiences des 26 mai et 9 juillet; — approbation impé-

riale du 4 juillet. 

TAXE MUNICIPALE SUR LES CHIENS. IMPOSITION FAISANT 

DOUBLE EMPLOI. — ROLE SUPPLEMENTAIRE. — SURTAXE 

POUR DÉFAUT DE DÉCLARATION. RECLAMATION TARDIVE. 

 REJET. 

Lorsque le propriétaire d'un chien ayant deux résidences a 
fait la déclaration voulue par la loi du 2 mai et par le 
règlement du i août 1853, avec désignation d'une seule 
de ses résidences, et qu'il est, dans la circonscription de 
son autre résidence, porté sur le rôle supplémentaire des 
conlriouaoles surtaxes pour «e^ciui u« uVni..»,^,., „•„„. 

dans les trois mois de la publication de ce rôle supplémen-
taire, et non dans les trois mois de l'avertissement a lui 
donné, qu'il doit réclamer contre cette surtaxe, bien qu'elle 

soit basée sur un double emploi manifeste. 

Le sieur Auguste Lefèvre, représentant d'une ancienne 

maison de transports marit-mes, occupe, à Rouen, deux 

locaux séparés, l'un affecté au bureau de ses opérations, 

quai Napoléon, 41, l'autre où est son domicile réel, rue 

Saint-Benoît, 22, précédemment quai du Havre, 1. Or, le 

sietir Lefèvre, sur la déclaration faite en son nom par un 

de ses commis, a été imposé à la taxe simple de 10 fr. 

pour un chien d'agrément, comme résidant quai Napo-

léon, 41. Mais, plus tard, lors de la rédaction de la ma-

trice supplémentaire, le sieur Lefèvre a été imposé, pour 

le même chien, rue Saint-Benoit, 22, à une surtaxe de 30 

francs, comme s'il n'avait fait aucune déclaration. 

Ce rôle supplémentaire a été pubiié le 5 mai 1856. et 

ce n'est que le la janvier 1857 qu'a été formée la récla-

mation du sieur Lefèvre, dans les trois mois de l'avertis-

sement à lui donné de la surtaxe de 30 fr. à lui im • 

posée. 
Ayant lait régulièrement sa déclaration pour l'unique 

chien qu'il possédât, le sieur Lefèvre soutenait qu'il n'a-

vait pas à s'enquérir de ce que pouvait contenir le rôle 

supplémentaire dit 5 mai 1856, et qu'il lui suffisait d'avoir 

réclamé dans les trois mois de l'avertissement à lui don-

né; mais la réclamation a été repoussée comme tardive 

par le conseil de préfecture, et cet arrêté a été confirmé 

par le décret suivant : 

« Napoléon, etc.; 
<• Vu les lois des 2 mai 18, 5 (art. 6;, du 21 avril 1832 (ar. 

28), et du 4 août 1841 fart. 8); 
« Ouï M. du Bodan, auditeur, en son rapport; 
« Oui M. Ernest Baruche, maître des requêtes, commissai-

re du g uvernement, en ses conclusions; 
« ̂ Considérant que, aux termes ce l'art. 6 de la loi du 2 mai 

185o, le recouvrement de la taxe municipale sur les chiens a 
lieu comme en matière de contributions direc es; 

« Considérant que, aux n rmes des lois du 21 avril 1832 et 
du i août 1841 ci-dessus visées, les demandes en décharge 
ou en réduction des contributions directes doivent être pré-
sentées | ar les contribuables dans un délai de trois mois, qui 
court de la publication des rôles, et non de la remise de l'a-

vertissement au domicile des contribuables; 
« Qu'il résulte de l'instruction, et notamment du rapport 

de l'inspecteur des contributions directes, que le rùle supplé-
mentaire, pour la taxe municipale sur les chiens, a été pubiié 
dans la ville de Rouen le S mai 18S6; que la demande du sieur 
Lefèvre n'eU parvenue à la préfecture du déparlement de la 

Seine Inférieure, a rejeté la demande comme tardive; 
« Art. 1". La requête du sieur Lefèvre est rejetée. » 

CHRONIttlJJE 

PARIS, 27 OCTOBRE. 

Mathias Casier, né en Prusse, naturalisé Français, a 

pris femme en France, non pas à la mairie, mais à Mon-

treuil-sous-Rois. C'est un habile ouvrier en jouels d'en-

fants, actif, intelligent, mais on est toujours quelque peu 

de son pays, et outre son talent sur les jouets d'enfants, 

il a rapporté de la rive droite du Rhin des façons un peu 

trop ttidesques. Il comparaît devant le Tribunal correc-

tionnel sous la prévention de mauvais traitements exercés 

sur sa femme et sur ses trois enfants. 

C'est sur la rumeur publique que Castor a été arrêté et 

conduit devant le commissaire de police au moment où il 

venait de mettre à la porte sa femme et ses trois e 

l'un de cinq ans, le second de trois, le dernier ené ls> 

la mamelle. Questionné par ce magistrat sur le ni, ,°r
r
e k 

l'aurait porté à un acte si barbare, il aurait répondu ?ui 

mis tout à la porte, parce que j'en aile droit; je rénrl;ai 

devant le Tribunal, j'ai toujours invité mes voisins - rai 

pas se mêler de mes affaires. » d ue 

Aujourd'hui il est devant le Tribunal. H écoute 

quelque impatience les déclarations de sa femme ei ̂  

témoins, puis, interpellé par M. le président, il Jn
àJ 

des larmes clans la voix, et avec une vive émoti0n • d-

Je ne suis pas un homme barbare, comme on dit-']» • 

tice m'écoutera, car moi aussi j'ai bien des choses\ a "S 

On dit : « Oh! le scélérat.' il a mis sa femme à la n 

ses trois petits enfants, sans argent, sans pain, sans V 

vêtus ! c'est une bête féroce qu'il faut tuer! » pas s. ff** 

ce, vous allez voir. Ce n'est pas la première fois qup f,' 

mets à la porte; c'est la quinzième lois, mais toujours i 

le revenait le soir, el toujours j'étais content de la rp 

voir. La dernière fois, elle m'a dit des mots qui n
 Ce' 

convenaient pas, de vilains mots « Allons, allons feî? 
dis, à la porte ! et tout le bataclan, et que ça Vf,' 
comme à l'ordinaire, pas plus. » Je croyais qu'elle rentr 

rait le soir, mais pas du tout, il n'y a que les enfants Jr 
sont revenus. ; ' T" 

M. le président : Elle dit que vous la battez ? 

Caster, s'animant : Je ne l'ai battue qu'une fois. Pt ;„ 

ne m'en repens pas. Le bon Dieu lui-même l'aui " 

pée. C'est une fois que j'ai regardé dans le berceau f 
mes enfants, et que j'y ai vu, savez-vous quoi? des tn# 

des milliers de vers, des millions de vers qui mangeai^', 

mes pauvres petits. Alors, moi, qui n'aime pas à couri 

chez le commissaire, je me suis servi de commissaire \ 

moi-même, et j'ai corrigé la mauvaise mère. 

M. le président : 11 ne faut jamais frapper, et surtout la 

mère de ses enfants. 
Caster : La mère de mes enfants, je veux bien, mais 

deux fois elle a voulu m'assassiner. 

La femme, du fond de l'auditoire : Ce qu'il dit est vrai• 

il rte mérite pas tout ce qu'on dit de lui. Si j'avais s\im 

ça aille si loin.... 
M. le président : Revenez ici. Vous semble? revenir sur 

vos déclarations ; mais il a bien fallu que ses sévices fus-

sent graves pour vous être décidée à aller vous plaindre 

au commissaire de police. 
La femme : C'est parce que c'est les voisins qui m'ont 

monté la tête. 
M. le président : Mais il y a un fait matériel : il vous a 

m.se à la porte, vous et vos trois enfants? 

La femme .- C'était à moi à revenir comme les autres 

fois, puisqu'il n'y mettait jamais d'opposition. Ce jour-là" 

nous nous avions disputé parce qu'il ne veut pas que je parlé 

aux voisins et que je leur parle toujours; je lui ai dit de 

vilains mots, il a ouvert la porte ... 

M. le substitut : Et le jour où il vous a traînée par les 

cheveux? 
La femme : C'est le jour qu'il a trouvé dans le berceau... 

vous savez. 
M. le président, à Caster : Depuis combien de temps 

êtes vous détenu? 
Caster : Depuis dix-huit jours. 

M. le président, après avoir prononcé contre Caster 

une condamnation à huit jours de prison, ajoute: Le Tri-

bunal a pris en considération le grand besoin que votre 

famille a de vous ; quand vous retournerez chez vous, 

tâchez de n'y pas rapporter des coups et de la violence. 

— On a appelé de nouveau, à l'audience de ce jour, 

l'affaire du jeune Jacques Louvet, en faveur duquel nous 

avons fait un appel auquel il a été généreusement répon-

du. (Voir la Gazette des Tribunaux du 21 de ce mois.) 

M. le substitut, après avoir rappelé les faits, a ajon c : 

La sollicitude du Tribunal pour cet enfant a porté se; 
fruits; les journaux nous ont prêté un utile concours et 

piuaiuura porennnna nous ont. adressé des sommes dontle 
chiffre sera plus que suffisant pour renvoyer Jacques Lou-

vet à sa mère; le surplus sera d'un grand secours à cette 

femme si pauvre et si intéressante. 
Je ne veux pas faire connaître toutes les lettres qui ac-

compagnent les envois d'argent qui nous ont été faits, 

mais il en est une dont je ne puis me défendre de donner 

lecture au Tribunal; la voici : 

Monsieur le procureur impérial , 
Je lis dans les journaux de ce jour qtie le Tribunal a remis 

à huitaine l'affaire du jeune Louvet, prévenu de vagabondage, 
et ce, dans l'espoir que d'ici là quelques âmes charitables 
fourniront à cet enfant les moyens de retourner dans son 

Lin qualité d'homonyme du, jeune Louvet, j'ai l'honneur Je 

vous adresser vingt frai.es que je vous prie de yoalornM 
faire remettre à cet effet à qui de droit. 

Si quelques uns des nombreux homonymes, à Paris, an 
jeune Louvet, peuvent avoir la même idée que moi, cet en-

fant pourra bientôt retourner dans son pays et aller emms 

ser sa mère. 
Veuillez, monsieur, etc. 

Signé LOUVET. 

Dans cette situation, ajoute M. le substitut, en présent 

de la réclamation de son oncle et des moyens qui son' *> 

à la disposition du prévenu pour retourner chez sa HK ^ 

il ne nous reste qu'à déclarer que nous abandorm°n 

poursuite. . reD. 
Le Tribunal, conformément à ces conclusions, a 

voyé Jacques Louvet de la poursuite et ordonne sa 

eu liberté. »/w4hÉI 
Nous devons ajouter que le chemin de ierc e

ell|ii 
voulu contribuer à venir en aide au petit Jacques ^ 

accordant une demi-place pour retourner dans le F 

tement de la Creuse. 

1er 
ret 

tt 
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— Une jeune femme comparaît devant le Tribun 

rectionnel sur la plainte de son mari, qui l'accuse a < , 

1ère. Elle est toute tremblante et avoue le délit en w ^ 

les yeux ; son complice, jeune homme d'une tenu 

deste, fait timidement le même aveu. -,jilei'1 

Le mari déclare persister dans sa plainte, niais, ^ ^ 

sans aigreur, et comme accomplissant un pel" 

voir. i-fWfi*' 
Tout est triste, en effetf dans cette affaire, dit J« ^ 

Ion, avocat de la dame Eugénie G..., et pour t fl 

fense, je n'ai qu'à faire connaître au Tribunal les ^ 

ont entraîné ces deux jeunes gens à commettre .j $ 

actes qu'il faut que la société réprime, mais do' -^i 
- lin), •• 

aussi qu'elle apprécie la source et la nature. ■i clesp 
séducteur ni victime, ni femme dépravée, ni maiM ^ 

Il y a des circonstances fatales, des faits ^aleTie.
g
gg^ 

expliquent, sans les justilh r tans doute, les entra 

de la passion. I! y a quelques années ils s'étaient 
tte 

très; M. Robinet était professeur; il avait 

dans la maison de la mère d'Eugénie G.- dont i 

mandé la main. Mais un désastre arrivé dans la 

M. Robinet décida la mère à rompie ce proj131 
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ill»1 

unio"' 

ren les deux jeunes gens du-eut se séparer. 

Plus tard Eugénie a épousé M. G... etla 

d'un enfant. L'année dernière, par un 

heureux, M. Robinet et M"'e G... se sont 
nouveau ; le moment était dangereux, car <H et >l 

eiltrCel
e1le$ 

if 

que temps la mésintelligence régnait 

mari. A la vue de celui qui avait été son fiance 

oublié ; elle a quitté sa maison, son man' jeina'n 

dans ce grand naufrage de ses devoirs une se gS # 

tendue vers elle, mais cette main a été cchè 

son s" 
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.
 ava
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 vu

 naître cette passion, et qui,en la con-
^

e
 cell° q

ul
,^ '

 s eu
 [

a
 force de la briser. C'est dans les 

dami>
allt

' 'Ij'iic que celte mère est morte, sans lui pardon-
nas «j

 majs sans
 ]

a
 maudire. 

n
er

saI
 .jvotis à un second ordre de faits qu'il faut ré-

pîousan
 énil)

i
es

 q
L1

'iis soient. Eugénie G..., de-

,-éler, l'I . } J,
5
 i

a
 maison conjugale, est devenue mère. 

i»veu 

■t c était son droit, a intenté une action en dé-

r^'iaternité. Cette instance est pendante, et pour 

' rsir il est nécessaire de la faire précéder de la 

VgÏÏ** pour adultère. 

«?fLit le cercl 
' -es "cns. Ce ne sont pas là les 

tous les jours à punir. Cette femme n'est pas 

c°î??"y [t le cercle étroit dans lequel sont enfermés ces 

PS Sens. Ce ne sont pas là les coupables que 
rien* J

eU
^ _ 

""^^ces Impudiques qui délient la loi et la morale;"ce 

«ne
 G
^

mm
e n'est pas un de ces suborneurs qui se font 

006 
de 

Le particu-

il a resté un 

la honte des femmes et des maris. Ne les con-
glo»'

e uu

 trQ
p
 s

é
v
è
rera

ent; le mari ne demande pas 
daiiiuez \ .j j

e(nan
^

e
 justice; que cette justice soit in-

*e»S
ea

 et
 |

a
 part de chacun sera bien faite. 

^"^Tribunal a condamné la dame C... à six mois de 

k
e
 *i \p sieur Robinet à trois mois et à 100 francs d'a-

prison et ' 

[eau-Mario Mamgan , apprenti layetier-emballeur, 

" voir jusqu'à ce jour manifesté de mauvais instincts, 
8,1115

 ne île ces natures molles, inertes, sur lesquelles l'ex-
cS

,
l u

 e
 la vie et les bons conseils n'ont pas de prise. 

ri traduit devant le Tribunal correctionnel pour répon-

i
 S

du délit de vagabondage. Manigan est de petite taille, 

•f il paraît de bonne constitution; il est proprement 

"AU et ses traits reposés préviennent en sa faveur. 

M k président : Quand vous avez été arrêté en état de 

abonuage et conduit devant le commissaire de police, 
Vil

S
 toutc

 réponse vous lui avez dit que vous ne vouliez 

S travailler. Est-ce que vous n'avez pas de meilleure 
SLose à donner aujourd'hui au Tribunal? 

ïïanigan sourit niaisement et ne répond rien. 

u i
e
 président : Quelqu'un vous réclame-t-il ? 

l'newx ■■ Moi, monsieur. 

g, le président : Qui êtes-vous ? 

Une femme, s'avançant à la barre : C'est mon enfant, 

monsieur. 
]/, le président : Quelle est votre prolession? 

Ûffire ■■ Je suis porteuse de pain, rue de la Perle. 

jf le président : Quels renseignements avez-vous à 

donner sur son compte? 

La mère : Mais il a été toujours bien gentil jusqu'au 5 

octobre qu'il m'a quittée sans savoir pourquoi, et n'est pas 

«venu. , . . 
M. le substitut : Il était chez un patron, layetier-em-

Uletir; depuis combien de temps ? 

La nière : Depuis un an. 

M. k président : Le patron est-il ici? 

Le patron : Oui, monsieur le président 

lier, on ne peut pas dire qu'il est méchant; 

an avec moi, puis, il y a trois semaines, il a quitté la bou-

tique sans aucune raison, et depuis ni vu ni connu. 

M. k président : Consentiricz-vous à le reprendre? 

Le patron : Tout de même, mais faudrait pas faire 

souvent des promenades de trois semaines. 

M. k président. Vous entendez , Manigan ; promet-
tez-vous de travailler ? 

Manigan garde le silence. 

Jf. k président : Il est singulier que vous ne vouliez 

pas répondre à une question si simple. Jusqu'ici vous 

inezbien travaillé, on est content de vous; n'aimez-vous 

pas mieux continuer que de commencer une vie de vaga-

bondage et de prison? Voyons, répondez-nous, oui ou 
non. 

Manigan, faisant un violent eflort : Je ne sais pas jus-
qu'à présent ce que je veux faire. 

M, le président : Vous avez vingt-deux ans, et, à cet 

rç^ai présence des bontés de votre mère et de l'indul-

flflicede votre patron, vous ne pouvez pas dire avec un 
peu d'énergie que vous travaillerez ? 

Manigan : Quand on ne gagne pas assez. 

M. h président : Pour gagner plus il faut travailler da-

vantage el ne pas dire que vous ne voulez plus travailler. 

IH. k président, au patron : Vous consentez à le re* 
prendre? 

Le patron : Avant de dire oui, je voudrais savoir 

"apas reçu de mauvais conseils pour m'avoir 
Mme il a fait. 

Uanigan : Non, non, j'ai reçu des conseils de person-

est moi qui m'a dit : Pour pas gagner plus, j'aime 
«Haut plus travailler. 

^•jesubstitut : Eu présence d'une telle déclaration, il 

M désespérer de ce jeune homme, et'nous requérons 
•*«felui l'application de la loi. 

wnlormement à ces réquisitions, le Tribunal a con-
amne Mî

«igan à six mois de prison. 
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bois, hannetons et autres ustensiles, a été réduit en cen-

dres; la perte est évaluée à 3 ou 4,000 francs. 

Cet incendie est tout à fait accidentel : le feu a été com-

muniqué, à ce qu'il paraît, par du bots qu'on avait fait sé-

cher au four, et qui s'est enflammé peu après avoir été 

retire, comme cela arrive presque toujours en pareille 

circonstance; les flammes ont gagné les autres matières 

combustibles, et lorsqu'on s'en est aperçu, tout était em-

brasé. On ne cite heureusement aucune victime parmi 
les travailleurs. 

La rue Saint-Denis, qui avait été barrée de ce côté pen-

dant la durée des travaux de sauvetage, a été rendue à la 
circulation vers huit heures du soir. 

— Plusieurs ouvriers étaient occupés hier matin dans 

une maison en réparation place d'Aguesseau, 3, à monter 

à l'aide d'une chèvre un lourd faisceau de chevrons, et 

lorsque ces charpentes arrivèrent à la hauteur du troisiè-

me étage, l'un des ouvriers saisit le faisceau pour le faire 

basculer et le faire entrer à l'intérieur, fl eutla précaution 

de pousser le cri de gare ! dans la crainte que l'un des 

chevrons ne se détachât et ne causât quelque accident. Un 

garçon maçon occupé à ramasser des gravois près de la 

chèvre eut la malheureuse idée, avant de se garer, de le-

ver les yeux en l'air pour connaître le motif du cri, et au 

même instant il reçut sur la tête un chevron du poids de 

20 kilogr. qui venait de sa détacher et qui l'étendit sans 

mouvement sur le sol. Ce fut inutilement qu'on s'empres-

sa de lui prodiguer des" soins ; le choc avait été si violent 

qu'il avait eu le crâne brisé et que la mort avait été déter-

minée à l'instant même. Cet infortuné, nommé Aupetit, 

âgé de quarante-neuf ans, était marié et père de quatre 

enfants dont il était l'unique soutien. 

—■ Les lavandières du lavoir public delà rue de Labor-

de ont été mises en alerte hier par une violente détona-

tion suivie d'un jet de projectik;s de toutes sortes. C'était 

la chaudière de la buanderie qui venait de faire explosion. 

Le liquide qu'elle renfermait, chauffé à un trop haut degré, 

s'était transformé en vapeur, et cette vapeur n'avait pas 

tardé à acquérir assez do force pour faire sauter en éclats 

le vase de métal qui la renfermait et lancer les débris dans 

toutes les directions, jusque dans les vitres de la toiture 

qui ont été brisées. On n'a eu heureusement que des dé-

gâts matériels à constater, personne n'a été atteint par les 
débris. 

rmédaus le fournil, farine, 

DÉPARTEMENTS. 

MARNE (Reims). — On lit dans le Courrier de la Cham-
pagne : 

« Lundi 19 de ce mois, le hameau de Courcelles, com-

mune deTreloup, était frappé d'épouvante par un drame 

sanglant. Le nommé Pichelin, après une triple tentative 

d'assassinat sur sa femme et ses deux belles-filles, mettait 

fin à ses jours en se tranchant la gorge avec la môme arme 

qui avait servi à l'accomplissement de son abominable 
action. 

« Voici les renseignements que nous recevons à ce 
sujet : 

«LesieurCltarles-Ferdinand-AdolphePicli6lin,vigneron, 

néàTreloup,âgéde 30 ans, habitant Courcelles, avait épou-

sé, en 1849,la dame Marie-Christiue-Adélaïde Gilles,âgée de 

quarante ans, vigneronne, laquelle était, dès cette épo-

que, mère de deux petites filles, Octavie et Victorine Dou-

let, âgées aujourd'hui, l'une de quinze, l'autre de treize 

ans, nées d'un premier mariage avec le sieur Doulet. 

Cette seconde union ne fut pas heureuse; fréquemment 

troublée par des querelles de ménage qui souvent dégé-

néraient en rixes, et qui étaient presque toujours motivées 

par les habitudes de paresse et de débauche de Pichelin, 

elle devait être rompue d'une manière fatale. Les voisins, 

habitués à ces sortes de scènes, prêtaient on général peu 

d'attention aux fréquentes altercations et aux cris qui par-

taient presque journellement de la maison des époux Pi-
chelin. 

« Lundi dernier, lendemain de la fête du hameau de 

Courcelles, l'attention du sieur Ferdinand Leguay fut tout-

à-coup attirée par les cris de détresse qui parlaient de 

cette maison ; s'élançant aussitôt à la fenêtre qui donne 

sur la porte d'entrée, il aperçoit successivement Victorine 

et Octavie Doulet suivies de leur mèr e, et toutes les trois 

dans un état horrible, jetant des cris et cherchant à étan-

ch r le sang qui sortait avec abondance de leurs ble:sures. 

A la vue d'un tel spectacle, le sieur Leguay s'avance pré-

cipitamment pour porter secours; mais obligé de faire un 

assez long détour, il ne peut arriver assez à temps pour 

empêcher le dénouement do ce terrible drame. Au mo-

ment où, armé d'tme pierre, il mettait le pied sur la pre-

mière marche du perron, le sieur Pichelin, toujours armé 

de l'arme homicide, et exaspéré à la vue du sang de ses 

victimes, ôte précipitamment sa cravate, renverse de sa 

main gauche sa tête en arrière, et de la droite se coupe la 

gorge, avant que Leguay, consterné, n'eût pu l'empêcher; 

puis la tête presque détachée du tronc, et perdant son 

sang à flots, il peut encore gravir les quelques marches 

qui conduisent à son grenier, où il va tomber, expirant et 
ensanglanté, sur un tas de foin. 

« Aux cris d'alarme poussés par les victimes et par le 

sieur Leguay, la foule fut bientôt amassée et on pénétra 

dans la maison. Là un spectacle affreux s'offrit à tous les 

regards; à côté d'une table qui présentait encore les res-

tes d'un repas non achevé, gisaient les trois victimes dans 

une mare de sang. 

« M. Gabriel Lécuyer, n édeein à Dormans, fut immé-

diatement appelé, et, àprès les premiers soins, il consta-

ta que la mère avait été frappée de deux coups de cou-

teau, Octavie Doulet de trois, dont deux au cou et un à la 

joue gauche, et Virginie Doulet, la plus jeune, do deux 

entailles au cou. Malgré la gfïtvité de ces blessures, on 

espère, di:-oti, que les jours de ces malheureuses victi-

mes pourront être conservés. 

■< Voici, à ce qu'il parait, ce qui aurait amené la perpé-

tration de co crime : Pichelin, depuis quelque temps, 

poursuivait de ses obsessions sa belle-fille, Octavie Dou-

let; l'enfant s'en plaignit à sa mère, qui crut devoir un 

avertir M. le maire de Tréloup; M. le juge de paix de 

Condé reçut également dos plaintes de ce genre. Tout ce-

ci, porté à la connaissance de Pichelin, qui se croyait 

menacé de poursuites, l'inquiétait fortement. 

« Lundi,'au moment où la famille Pichelin prenait son 

repas, apparaissent tout à coup des gendarmes de Condé, 

qui traven aient Coure lies pour faire leur tournée habi-

tuelle. Pichelin, croyant qu'ils viennent pour s'emparer 

de sa personne, se répand soudainement en récrimina-

tions contre sa femme; une dispute s'élève, et, arrivé au 

paroxysme de la fureur, ce misérable, armé d'un couteau, 

se préepile sur sa femme et ses deux belles-filles, qu'il 

frappe de son arme alternativement et qu'il n'aban tonne 

qu'à'la vue de M. Leguay pour se faire justice. 

« A la nouvelle de ce forfait inouï, M. U juge de paix 

de Coudé, qui se trouvait en ce moment à JauUonne, 

s'est transporte immédiatement sur les lieux, accompagné 

de M. Debout, médecin de cette localité, pour constater le 

crime et commencer une enquête. » 

— Boucnr.s-Du-RnÔNF. (Aix). — On lit dans le Mémo-

rial à"Aix s 

« Une arrestation audacieuse a eu lieu, mercredi, sur la 

roule de Marseille. M. Pclissier, messager, retournait sur 

sa carriole, dans la commune de Calmés où il habite. Ar-

rivé vers huit heures du soir à la montée des Trois-Pi-

geons, il vit sortir de dessous le pont un homme de mine 

suspecte, qui, se jetant à la bride du cheval, fit tourner la 

voilure et la mit en travers de la route. Alors il demanda 

de l'argent avec un accent piémontais bien marqué. Le 

sieur Pélissier lui remit 15 fr., en lui disant qu'il n'avait 

pas plus sur lui. « Vous devez en avoir davantage,. » lui 

répondit le voleur. Au même instant, un autre individu 

s'approcha, brisa la vitre de la lanterne avec un bâton et 
éteignit la lumière. 

« Pendant ce temps, un troisième malfaiteur sortit on 

ne sait d'où, monta sur la voiture par derrière et enfon-

ça d'un coup de poing le chapeau de Pélissier sur ses 

yeux. Alors ils se livrèrent tous les trois sur sa personne 

.et sa charrette ù des investigations qui demeurèrent in-

fructueuses et se retirèrent en tirant un coup de pistolet. 

Soit par maladresse, soit que cette arme à feu n'ait été 

déchargée que pour effrayer le sieur Pélissier, celui-ci n'a 
pas été atteint. 

« La justice, informée de cette agression sur une route 

atissi fréquentée, a fait une descente sur les lieux, avec 

l'assistance de la gendarmerie, et quatre individus, pré-

venus d'être les auteurs de cette arrestation nocturne, 
ont été écroués à la maison d'arrêt. » 

— SEtNE-lsFÉRiEuriE (Bolbec). — On lit dans le Journal 
de Rouen : 

« Samedi matin, vers cinq heures cl demie, un incendie 

a éclaté au hameau du Moulin, commune de Beuzeville-

la-Grenier, canton de Bolbec. Deux maisons ont été la 

proie des flammes. Ces immeubles appartenaient, l'un à 

M. André Séry, cultivateur, demeurant à Beuzeville-la-

Grenier, et l'autre à M"
1
-' Amélie Leroux, domestique chez 

M. Levêque, à Bolbec. lis étaient occupés par les nom-

més Adolphe Panel, jardinier, et Napoléon Duboc, can-
tonnier au chemin de fer. 

« La perte résultant de cet, incendie est évaluée à 2,160 

fr., qui se décomposent ainsi : M. Séry, 1,200 fr.; M
llu 

Leroux, 400 francs; Panel, 400 francs; Duboc, 160francs. 

Le mobilier de Panel était seul assuré à la compagnie la 
Général. 

« L'enquête ouverte à la suite de cet événement a eu 

pour résultat, dit le Courrier du Havre, de faire suppo-

ser que l'incendie était le fait de la malveillance, et de 

faire planer les soupçons sur le nommé Anthime Petit, 

domestique, âgé de quinze ans. Petit avait été vu par un 

voisin s'enfuyant dans la direction du domicile de son 

maître. Des empreintes de pas étaient restées sur 'le sol, 

près du théâtre de l'incendie. En rapprochant de ces em-

preintes les sabots dont Petit était chaussé, on a reconnu 

une parfaite analogie. Les charges ont paru suffisantes 

pour amener l'incarcération de Petit. Cet individu, qui, 

d'ailleurs, aurait, dit-on, avoué son crime, a été arrêté 
par M. le juge de paix. » 

— PAS-DE-CALAIS (Boulogne-sur-Mer). — On lit dans 
VImpartial ■. 

« On vient de placarder à Boulogne, sur tous les murs, 

une affiche émanant du gouvernement de la reine Victo-

ria, qui promet une récompense de 7,500 fr. à celui qui 

découvrira l'auteur du crime du pont de Waterloo. » 

ETRANGER. 

On nous écrit ETATS-UXIS D'AMÉRIQUE (New-York 

de New-York à la date du 18 octobre : 

« John Turnbull, juge dans la ville la Prairie-du-Chien, 

état du Wisconsin, vient de comparaître devant le jury 
pour les faits suivants : 

« Le 2 juillet dernier, miss Denniston, avec ses deux 

sœurs et une de ses amies, miss Rlodgett, après avoir 

assisté au service divin, revenait en voiture, dans la soi-

rée, vers une maison do campagne située à quelques 

milies de la cité. On était à peine à moitié chemin, lors-

que John Turnbull, accompagné de sept ou huit person-

nes, apparaissant tout à coup, fait arrêter la voiture et 

coupa lestement les traits des chevaux. 

« John Turnbull avait demandé là main de miss Den-

niston, qui est riche et probablement jolie; il avait été 

dans son droit en faisant cette demande; miss Dennis on 
était dansjâe sien eu la rc usant. 

« Le magistrat amoureux et vindicatif, armé d'un fouet, 

ouvre donc la portière, et veut arracher miss Deofriston 

de la voiture. Quelque horreur qu'inspire une violence 

amoureuse à la personne qui en est l'objet, il est à remar-

quer qu'elle en inspire encore davantage aux femmes à 

qui elle n'est point faite. Miss Blodgett, amie de M
lle

 Den-

niston, voyant le danger que court celle-ci, s'interpose et 

applique au ravisseur, de sa main délicate, un coup de 

poing si^correct que le sang jaillit du nez du juge. On en-

seigne, à ce qu'il paraît, la boxe aux jeunes tilles dit Wis-

consin. Une lutte dans toutes les formes s'ét-blit entre 

miss^ Blodgett et Turnbull, à l'avantage de ce dernier, qui 

l'enlève de la voiture et la terrasse. La soeur aînée de miss 

Denniston prend sa place, et ne lâche pas prise, pendant 

que la sœur cadette s'évanouit. Mais Turnbull finit aussi 

par en venir à bout, et il va cette fois se précipiter en 

vainqueur sur la victime à demi-morte de frayeur, quand 

surviennent deux fermiers du voisinage qui, sans tenir 

compte des acolytes armés du magistrat, demeurés jus-

qu'à ce moment immobiles, mais menaçants, se mettent 

entre la jeune fille et le juge. C'est à leur courage que 

miss Denuston a dû sou salit'. Leur intrépidité a donné 

le temps à quelques voisins d'accourir en nombre suffi-

sant pour mettre fin à la lutte et forcer Turnbull à la re-

traite. Celui-ci a donné l'ordre à ses suppôts, resté heu-

reusement sans exécution, de faire feu sur ces deux in-

tervenants. Quelques heures après, il a été arrêté, et l'on 

a trouvé sur lui des pistolets, du chloroforme et des 
cordes. 

« L'attorney a soutenu que Turnbull était coupable 

d'une tentai i vu de meurtre et du crime d'enlèvement. 

« Après l'audition des témoins et la plaidoirie du défen-

seur, qui s'est efforcé d'expliquer la conduite du ravisseur 

par la violence de son amour, le jury a écarté la question 

de meurlrc et reconnu l'accusé coupable du crime d'enlè-
vement. 

«Je herche en vain uneexciise à votre conduite, lui a dit 

« le juge Bail. Votre fortune et votre position sociale eus-

« sent dû vous mettre à l'abri de la tentation à laquelle 

« vous avez succombé ; votre éducation aurait dû vous 

« apprendre à maîtriser vos penchants et à ne pas cor-

« rompre vos serviteurs. Je crois que, dans toute la ma-

« gistralure américaine, il n'y a pas une autre personne 

« capable de commettre, au mépris de toutes les lois di-

« vines et humaines, un crime comme le vôtre. Si le ju-

« gement que je porte sur mes collègues n'était pus vrai, 

« je désespérerais à tout jamais de la moralité de mon 

•< pays. Je vous condamne à deux années de prison d'E-

« tat, avec travail obligé. Je regrette sincèrement d'avoir 

« entendu votre avocat invoquer en voue faveur mon in-

« diligence en attribuant à l'amour vos excès. C'est pros-

« tituer le nom de l'amour ; l'amour est un sentiment no-

ie ble qui n'emploie pas de pareils moyens. » 

u Au moment ou l'accusé était reconduit dans la pri-

son, les dames présentes à l'audience et pressées dans les 

corridors de la Cour de justice lui ont fait une sorte d'o-

valion ; quelques-unes lui ont jeté des fleurs. On dit qu'el-

h s vont adresser au gouverneur de l'Etat une supplique 

pour obtenir sa grâce. Dans leur opinion, miss Denniston 

I n'eût pas dû faire tant de résistance, Sheis slupid. » 

— ANGLETERRE (Londres). — On lit dans le^un : 

« Devant M. Bedford, coroner de Westminster, et dans 

l'enquête faite par lui sur les restes de la victime de Wa-

terloo-Bridge, le docteur Alfred Taylor a présenté son rap-

port, dont les conclusions sont comme suit : 

« Les restes sont ceux d'une personne du sexe mascu-

lin, adulte et d'une taille d'au moins cinq pieds neuf pou-

ces (anglais). lis ne présentent aucune particularité phy-

siologique ni pathologique de nature à la faire reconnaî-

tre ; seulement, il est facile de constater que l'homme était 

très brun. Les restes ne présentent aucun indice de mala-

die ni de violence exercée pendant la vie, si ce n'est un 

coup de poignard porté entre les troisième et quatrième 

côtes du côté gauche de la poitrine. Ce coup adû pénétrer 

dans le cœur et causer la mort, et il paraît avoir été porté 

à quelqu'un encore vivant ou récemment mort. Les restes 

n'ont pas été disséqués ni travaillés pour des études ana-

tomiques. Toutes les parties utiles pour des anatomistes 

ont été abîmées et endommagées par des individus qui 

n'avaient pas la moindre notion des études anatomiques. 

« Les parties ont été coupées et sciées avant la rigidité 

du cadavre, c'est-à-dire dans les dix-huit à vingt-quatre 

heures du décès. En cet état, on les a l'ail bouillir en par-

tie, puis on les a salées. Le corps du défunt n'avait pas 

été apprêté comme celui d'une personne qui serait morte 

naturellement et que l'on aurait voulu disséquer. La per-

sonne dont les restes ont été examinés doit être décodée 

trois à quatre semaines avant l'époque où le docteur Tay-

lor a été chargé de les analyser, c'est-à-dire le 21 octo-

bre. Quant aux vêtements, le docteur Taylor pense que, 

si rien ne prouve positivement qu'ils ont été portés par le 

défunt, toujours est-il qu'ils ont dû appartenir à une per-

sonne qui avait été violemment maltraitée. 

« Le jury, après délibération, a rendu son verdict por-

tant que ces restes étaient ceux d'un adulte qui avait été. 

volontairement assassmé par une ou plusieurs personnes 

encore inconnues. C'étaient là les points sur lesquels le 

coroner avait provoqué le verdict, en disant au jury qu'on 

devait laisser à la police le soin de constater si la per-

sonne avait été assassinée et par qui le crime avait été 

commis. L'enquête s'est terminée là. » 

M. J. Micbelet, de l'Institut, qui, il y a deux ans, 

publiait l'Oiseau avec tant de succès, vient de faire 

paraître à la librairie de MM. L. Hachette et C% un 

nouvel ouvrage du même genre, l'Insecte, dont les 

journaux ont donné d'avance de si remarquables ex-

traits. 

Bourse de i*i»rin du 27 Octobre lf»&9 

3 

4 tl% 

Au comptant, D* 
Fin courant, — 

66 90.— Hausse. 
66 80.— Hausse 

1S c. 
20 c. 

| Au comptant, ! 
f l in courant, 

"c. 90 73.— Hausse « iiO c. 

3 050 j- du 22 dés... 66 90 
3 0i0 (Emprunt),... 

— DitolSSS... 
i Ûj0j.S2sept 79 — 
4 -1(2 OpO de 1825... 
4 l[2 0[0del83l... 90 73 
1 1 [2 0(0 (Emprunt). 

— Ditol855... 
àct. de la Banque... 2990 — 
Crédit foncier — — 
Société gén. mobil... 767 50 
Comptoir national... 630 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Sapl.(C. Rotsch.)... 
Enip.Piém. 18S6... 90 50 

— Oblig.1838 
ESsp.,30[0, Detteext. 

— Dito, Dette int. 37 5^8 
— Dito,pet Coup. — — 
— Nouv.30[0Duf. 

Rome, 5 Opo ....... 873?1 
Turquie(emjs. 483-é). — •--

A TEuMK. 

3 OpQ. 
3 0j0 (Emprunt) 
4 4p2 0(01852 
4 4(2 OiO (Emprunt) 

| FOHDS DE LA VILLE, ETC.— 

j Oblig.delsYille(E'E-

| prunt25 nul lions. 1075 — 
| Emp. 50 millions... 1060 — 
| Emo. 60 millions... 392 60 
| Oblig. de la Sei ue... 190 — 
| Caisse hypothé( aire. 
j Palais de l'Industris, 
| Quatre canaux 1115 — 
| Canal de Bourgogne. 

VALSURS DIVERSES. 

! II.-Fourn. de Mono.. ™ 
| Mines de la Loire... — —-
j H: Fourn. d'Herser.. — —■ 

Tissus lin Maberly.. — — 
Lin Cohin ~ 
Gaz, C*'Parisienne.. 
Immeubles Rivoli... 
Omnibus de Taris.. i 
Omnibus de Londres. 
Ciolmp.d.Voit. depl. 
Coarptoi r Bon nard... 

Plus 

625 -
95 — 

860 — 
87 50 
60 — 

132 30 

D« 

Cours 

"66 80 

CBEItlIXTS JOE FZB COT^S AU JPAIiÇUKT. 

| Bordeaux à la ïe-ste. 
i Lyon à Genève.... 

j, St-Ratab.àGrenoble. 
Ardonnes et l'Oise... 
Graissessac à Uéziers. 
Société autrichienne. 

| Central-Suisse 
| Victor-Emmanuel... 
1 Ouest de la Suisse... 

433 — 
335 — 
672 50 
455 -
452 50 
432 50 

Paris à Orléans 1207 50 
îford 867 50 
Chaisimiel'lstfanc.) 675 — 

— (noitv.) 665 - | 
Paris à Lyon 1210 — 
Lvon à la Méditerr.. 
Midi 525 — 
Ouest 650 25 
Çr.eentral de France. 600 — 

A son retour d'Italie et comme impressions de voyage» 
notre pianiste-compositeur Lefébure-Wély a livré au Ménes-
trel trois nouvel^s œuvres qui seront bientôt sur tous les pia-
nos. Tous nos artistes, tous nos amateurs voudront connaître 
les Binioux de Naples, transcrits sur place; le Rêve de Gra-
zieUa, poétisé par Lamartine, et l'Invitation à la Mazurka^ 
que les Viennois ont importée on Italie. 

— ODÉON. — Aujourd'hui, François le Cliampi et la char-
mante comédie nouvelle, io Perroquet gris. D main, pour les 
débuts de Fechter et de M™0 Thierret, Tartuffe. La mise en 
scène a été réglée avec le plus grand soin. 

— CONCERTS DE PARIS. — Aujourd'hui mercredi, grande 
fête musicale au bénéfice d'un artiste. Concert vocal et ins-
tru reniai, dans lequel on entendra : Mme Casimir et M11" 
Schneider, du théâtre des Variétés; B£rthelier, du théâtre de 
l'Opéra-Comique, el M. Desmoy. MM. Van II ute, Hostie et 
Michiels, se feront entendre sur le cor, le violon et le cornet à 
pislons. — Pour les détails, voir l'affiche du jour. 

— Aujourd'hui, au Pré-Catelan, spectacle de jour sur. le 
théâtre des Fleurs, pour lia dernières représentations des dan-
seuses espagnoles el des enfants Priée. Concerts par deux or-
chestres. Magie par M1'0 !îéni;a Anguiuet. Marionnettes ita-
liennes. Jeux divers, etc. 

SPECTACLES PC 28 OCTOBRE. 

OP£KA. — Le Cheval de Bronze. 
EBAAÇAI*. — Tartuffe, le Legs, les Plaideurs. 
OrÉaA-CosiiQîrE. — JocQiido. 

ODÉON. — Le Perroquet gris, François le Champi. 
THÉÂTRE-LVRIQCB. — Richard, Monsieur Griffard. 
V'AUDEVii.Lii. — Les Faux Donshummes, Triolet. 
VARIÉTÉS. — Les Chants de Uérangcr. 
GYMNASE. — Les Petites Lâchetés, l'Invitation à la valse. 
PAI.AIS-HOYAL. —La Veuve au Camélia, le Supplice, Secrétaire. 
PORTE-SAI.NT-MARTIN. — Les Cnevaliers du brouillard. 
AMBIGU. — Les Viveurs de Paris. 
GAITÉ. — 1-e Père aux Ecus. 

CirQUE IMPÉRIAL. — L'Amiral de l'Escadre bleue. 
Folies. — Petit Bonhomme vit encore. 
DÉLASSESIENTS. — L'Escarcelle d'or. 

FOLIES-NOUVELLES. — La Devinette, le Petit C
3ndriilon. 

LUXEMBOURG. — Maria l'esclave. 

BEAUMARCUAIS. — Jacques le Fataliste. 

BOUFFES I'ARISIENS..— L'Arbre de Robinson, le Mariage. 

CIRQUE NAPOLÉON, — Tous les soirs à 8 h. exercices équestres, 
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AVIS. 

VENTES MOBILIERES Eï IMMOBILIÈRES 

TARIF MODIFIÉ 

1 FRANC la ligne 

(en répétant l'insertion trois fois au moins). 

Pour deux insertions. ... 1 fr. 95
 c

. let ligne 

Pour une seule insertion. .1 50 — 

NOTA. 

Let annomtg sont reçue» au bureau du journal. 

On peut envoyer directement par la poste. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

■ MAISON A PASSY 
Etude de Me DESCBAÎVeiES, avoué à Paris, 

rue de la Michodière, 20. 
Vente sur saisie, en l'audience des saisies im-

mobilières du Tribunal civil de la Seine, le 5 no-

vembre 1857, 
D'une MAISON et dépendances sise à Passy, 

rue du Bel-Air, 46. 
Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M" BESGBANGES ; 
2° A Me Goudchaux, notaire à Paris, rue Sainte-

Anne, 18. (7526) 

MM. SAMSON ET BIRGK4NN (PAUL) 
fabricants de porcelaines montées en bronze, ont 
l'honneur d'informer MM. les commissionnaires 
qu'ils viennent de transporter leurs fabrique et 
magasins rue de Paradis-Poissonnière, 32. On y 
trouvera toujours un grand assortiment de porce-
laines Sèvres, Japon, Chine, montées en bronze, 
ainsi que divers articles tels que vases, guéridons, 

lustres, candélabres, coupes, jardinières, etc. 
' , (18527)* 

GRAND ET BEL APPARTEMENT 
près du , Palais-de-Justice et du quai des Augus-
tins, rue Pavée-Saint-André-des-Arts, 3, à louer 
présentement pour entrer de suite en jouissance. 

(18525)* 

A DEUX TÈTES OPAffilS 
Cartes à jouer supérieures, le jeu de piquet 75 c; 

le sixain 4 fr. 25; le jeu entier 90 C.; le sixain 
5 fr. 25 c. Cartes de luxe glacées, imprimées or, le 
jeu 2 fr. Cartes pour rire, encouleur, 5 fr. le jeu. 
Papeterie SUSSE frères, 31, place de la Bourse. 

(18488)* 

ATS IVI? Dl If! les honoraires qu'après la gué-
Ull il II I Alli rison des MALADIES CHRONIQUES 

ET AIGUËS. ROBBE DE RHEGARD, médecin homœo-
pathe, 49, rue d'Amsterdam, de 3 à 5 h. (Affr.) 

(18485), 

BOURRELETS ÉLASTIQUES^-
fixés sans clous ni pointes. Calfeutrage hermétique 

non apparent des portes et fenêtres. 
PLUS DE POUSSIÈRE NI DE COURANTS D'AIR. 

Dépôt quai de l'École, 26, Paris, et dans les 
villes de France. (Onpeut les poser soi-même.) 
Exposition universelle de 1855 ; seule médaille. 

(18492), 

PAPIER FDMIGATOIREDESWARN 
PHARMACIEN ANGLAIS, RUE CASTIGLIONE, 12, PARIS. 

Ce papier enlève, en brûlant, toute mauvaise odeur 
et répand un parfumsain et agréable.Il estindispen-
sable dans les salons; son odeur plaît à tout le monde. 
Boîte 3 fr. ; lp2 1 fr. 50. Chaque boîte est enve-
loppée d'un papier rouge et signée H.-H. SWANN. 

(18489), 

MALADIES DES FEUES. 
Traitement par M"" LACHAPELLE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement ( connue 
par ses succès dansle traitement des maladies uté-
rines); guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime ) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M"" LACHAPELLE, aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'éludés et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thabor, 27, près les Tuileries. 

(48499;* 

Cbez COLOMBIER, éditeur de musique, rue Vivien ne, n, à Paris 

STEREOSGOR ES 
ALEXIS GAUDIN et frère. Paris, 9, r. rte la Perle; Londres, 
26, Skinner slreet. — Vues de tous les pays, études, grou-
pes, objels d'art. — Articles de photographie. (18352) 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST 
9» vue tVAmater-tlam. 

SERVICES DE 

PARIS A LONDRES 

( Ve Classe... 55 fr. 

( 2" Classe... 25 fr. 

par nieppe et ifewliaven (Brighton). 

Départs de PARIS tous les jours, samedi excepté. 

PRIX DES PLACES 

Trajet total en nue journée. 

par soutbampton. 

DépartsdnHAVRE les lundis 

mercredis et vendredis. 

Par la Tamise. 

Départs du HAVRE tous les 

cinq jours. 

^ l>a J^^^^&^^~~La Copahine Mège 
préparée par G. JOZEAU , ph., dont if 

^îûùt toujours exiger la signature rouge couverte 

" du timbre impérial, approuvée par l'Académie de Méde-
"cine est si active, qu'une seule boite, en moyenne , guérit les 

maladies contagieuses et pâles couleurs sans nausées ni coliques. 
Dépôt gén. PU. des Panoramas, rue Montmartre, 151.4 f. la boite. 

il cubibt — pour arrêter an i 
jours les MALADIES SEXSUgLUB, 
jPERTES, BELACHRMEHS. p"»riel 
Sl'excell. sirop au citrate de fer 
|de CHAULE, méd.-ph.,r.Vtvteme1 
«36. F1.5 f.—Guérisons rapides.— 

Consultât, au 1«, et corr, EnvoiB en rentb.—pÉpcRATif 
fw sang, dartres, virus. 5 f. Kl. Bien décrire sa mauviie, 

(13390;* 

10 Chansons comiques 

des sujets de chasse et s» 

' de fanfar
es

 le ALBl H DE S "HUBERT trsr »*-
Par JULES MOIN AUX, auteur des Deux Aveugles, de la Question d'Orient ele 

PRIX s 3 FRANCS, RUESÉ, 

CHEMINS DE FER Dl PARIS A LYON ET A LA MËBITÈRRÀMR 

AL partir du 1er Octobre f $£7, 

NOUVEAUX SERVICES DIRECTS 
ENTRE 

PARIS ET MILAN 
PAR MACOS, LE LAC DU BOURSE?, AIHIHIII, LE 10ST CE1S, 

TURIN iï MARE, 

Trajet en 42 heures. " 
DONT 15 SEULEMENT EN DILIGENCE. 

Billets directs valables pour f5 jours, avec faculté de s'arrêter à Dijon \];, 

con, Culoz, Aix-les-B:iins, Chamberg, Saint-Jean-de-tVlauricnne, Turin et 

No v are. 

PRIX DES PLAGES : 

1" classe 1S1 fr. »©—8e classe »? fr. té— 3e classe f H fr. C5 

CORRESPONDANCES 

A TURIN, 

Pour GÊNES, en 6 heures (chemin de fer). 

Pour AHONA ( le lac Majeur), en 4 heures 

(chemin de fer). 

S'adresser pour les renseignements s 
Au bureau des correspondances, à la gare de Paris, boulevard Mazas ; 

Et rue Basse-du-llempai't, 48 bis, à l'administration du chemin de fer de Victor-Emmanuel. 

A MILAN, 

Pour VENISE, en 11 heures (chemin de fer). 

Pour TRI ESTE, en 21 heures (chemin de fer 

et diligence). 

PiHItSIJS, photographe, nie «Se $#eSnc-$t-C*erstiaâBI. 45. 

PORTRAITS A 1® FR. ET £3 FR. 

**^Bœmmmmimmmmsm-: -x». ~ • ■ ■■: « » ■'- IHPMWII«IIIMBH«III.. m 1 nui .mm 'nimni'iii* muimm iii"j 'iiii'nwnniim' "ni 1 11 mi »WIINIIIIIIIIIWIWIIIIMIW^_~'"^ 

La publication légale des Acte» de Société emt obligatoire dan» la ClAIBTTB OKS TBIBUffAUX. 1« DROIT et 3e JOBBSAIi CUfixftBAI. D'AFFICHES. 

Ventes mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 28 octobre. 
Ea l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(4793) Tables, chaises, fauteuils, ca-

napés, armoire à glace, etc. 
(4794) Toilette, commode, pendule, 

tables, candélabres, fauteuils, etc. 

Rue de la Ville-l'Evêque, 5). 
(1795) Piano, tabouret et porte-

musique, petit guéridon, etc. 
Le 29 octobre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(4796) Guéridon, armoire à glace, 
pendules, table à jeu, etc. 

(4797) Armoire, tables, chaises, ta-
bleaux, gravures, linge, etc. 

(4798) Verres en cristal, veilleuses, 
tasses, assiettes, marmites, etc. 

(4799) Bureau, 20 monuments funé-
raires, entourages de tombes, etc 

(4800) Bulfets, chaises, fauteuils, 
commodes, tables, guéridons, etc. 

(4801) Comptoirs, 2,000 kilos de colle 
et 500 kilos de blanc, meubles,elc. 

Rue de la Paix, 5. 
(4802) Comptoirs, vitrines, montres 

bureaux, fauteuils, chaises, etc. 
Rue Saint-Lazare, 135. 

(4803) Tapis, tête-à-tête, armoire 
glaces, piano, pendule, etc. 

A Montrouge. 
(4804) Bureau à cylindre, petite ta-

ble, petite horloge, tables, etc. 
Même commune, 

route d'Orléans, n° 3t. 
(4805) Commode, tables, pendules, 

glaces, objets de toilette, etc. 
A Belleville, 

sur la place du marché. 
(4806 Comptoir, pupitre, horloges, 

étau, poêleen faïence,poterie, etc. 
Le 30 octobre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(4807) Comptoir, billards, pendules, 
glaces, bols, plateaux, etc. 

SOCIETES. 

Suivant acte sous seing privé, fait 
quintuple à Paris le seize octobre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-

gistré, 
La société qui a exislé entre : 
MM. DEUAYNIN père et fils, négo-

ciants, demeurant A Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Martin, 188, 

Et M. H. DUPUIUS, en son vivant 
marchand de charbons, demeurant 
à Paris, quai Valmy? 97, suivant 
acte sous seings privés en date du 
treize août mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré et publié, a été dis-

soute. 
MM. Dehaynin père et fils et la 

veuve de M. Dupuids ont été nom-
més liquidateurs. 

Pour extrait : 
GEFFROY, huissier, 

(7961) rue du Bac, 89. 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Parts du quinze octobre 
mil huit cent cinquante-sept,.enre-

gistré le vingt-sept du même mots, 
folio 194, verso, case S, parPommey, 

qui a reçu six francs, , 
Entre M. François FOUCHER pere, 

épinglier pour pianos, demeurant 
à Paris, rue Grange-aux-Belles, 39; 

M François-Julien FOUCHER fils, 
argenteur-doreur, demeurant à Pa-

ris, rue Grange-aux-Belles, 39 
Et M Louis-Léopold MERCIER, 

propriétaire, demeurant à Pans, 
passage du Jeu-de-Boules, 3, ci-de-
vant. et actuellement faubourg 

Saint-Martin, 177. .... m, 
La société on nom collectif formée 

par acte sous signatures privées en 
date du neuf avril mil huit cent cin-
quante-sept, enregistre le dix (tu 
même mois, folio 131. case 3, entre 
MM. Foucher père, Foueher ttlt et 
Mercier, sou» la raison sociale : 
FOUCHER père et fils et MLllUER, 
el dont le siège était à Paris, rue 
Grange-aux-Belles, 39, ladite société 
avant pour but la fabrication de 
tous les articles de pianos et 1 ex-
Dloilation des brevets d'invention 
et d'addition du sieur Foucher Bis, 
nour la dorure et l'argenture sur 
tous métaux, a été dissoute à comp-

ter de ce jour. 

Tous pouvoirs sont donnés aupor-
teur de l'extrait pour le faire publier 

conformément à la loi. 
Pour extrait : 

L. MERCIER, FOUCHER, FOUCHER 111S. 

(7963) 

Suivant acte sous seings privés, 
en dale à Paris du quinze octobre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistre le vingt-sept du même mois, 
folio 193, recto, case 2, par Poin-
mey, qui a reçu les droits, 

M. François FOUCHER père, épin-
glier pour pianos, demeurant à Pa-
ris, rue Grange-aux-Belles, 39, 

M. François-Julien FOUCHER fils, 
argenteur-doreur, demeurant à Pa-
ris, rue Grange-aux-Belles, 39, 

M. Louis-Léopold MERCIER, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Marlin, 177, 

M. Camille-Nicolas PREVOST, 
voyageur de commerce, demeurant 
à Paris, rue des Fontaines-du-Tem-

pie, 4, 
M. Charles-Auguste CAMUS, ar-

chitecte, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-du-Temple, 33, 

Ont formé une société en nom 
collectif pour l'exploitation de l'éta-
blissement de MM. Foucher père et 
fils, situé à Paris, rue Grange-aux-
Belles, 39, comprenant la fabrica-
tion de tous les articles de fadeurs 
de pianos, et l'exploitalion des bre-
vets d'invention et d'addition du 
sieur Foucher fils, pour la dorure 
et l'argenture sur tous métaux, ain-
si que l'exploitation du brevet d'in-
vention relatif à l'emploi du gutta-
percha, appartenant au sieur Pré-

vost. 
La durée de la société est fixée à 

douze années, qui commenceront à 
courir du premier novembre pro-

chain. 
Son siège est à Paris, rueGrange-

aux-Belles, 39, ou dans tout autre 
local choisi ultérieurement par les 

associés. 
La raison et la signature sociales 

sont FOUCHER, MERCIER et O. M. 
Foucher fils et M. Mercier ont seuls 
la signature sociale. Ils ne peuvent 
en user que pour les besoins de la 
société, à peine de nullité, et même 
à l'égard des tiers, de tous engage-
ments faits au mépris de cette in-

terdiction. 
Tous pouvoirs sont donnés au 

porteur de l'extrait pour le faire pu-
blier conformément à la loi. 

Pour extrait : 
L. MERCIER. FOUCHER. Aug. 

CAMUS. FOUCHER fils. 

(7964) C. PRÉVOST. 

Suivant acte passé devant M" Aclo-
que, notaire à Paris, le vingt-un oc-
tobre mil huit cent cinquante-sept, 

enregistré, 
M. Louis-Alfred VALLET, négo-

ciant en passementerie, demeurant 

à Paris, rue Mazagran, 11, 
Et M. Auguste-Sébastien CHAVAN-

NE, passementier, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg-du-Temple, 58, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour la fabrication 
et le commerce de la passemente-
rie. Cette société a éie contractée 
pour trois années entières et consé-
cutives, qui commenceront à courir 
le premier novembre mil huit cent 
cinquante-sept pour finir à pareille 
époque de l'année mil huit cent soi-

xante. 
La raison sociale est Alfred VAL-

LET et CHAVANNE. 
Le siège de la société est a Paris, 

rue Corbeau, 24. 
Chacun des associés aura la si-

gnature sociale, dont il ne pourra 
faire usage que pour les affaires de 

la société. 
Dans le cas de décès de l'un des 

associés, la société sera dissoute de 

plein droit. 
—-(7968) Signé : ACLOQUE. 

Cabinet de M. A. MARÉCHAL, rue 
Montmartre, 166. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le quatorze octo-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré le vingt-six du même 
mois, folio 189, verso, case 2, par 
Pommey, qui a reçu six francs pour 

droits, 
Il appert: . 
Que M. Eugène LAGRILLIERE, né-

gociant , demeurant a Paris, rue 

Poissonnière, 9, 

Et M. Edouard RAGU, négociant, 
demeurant à Paris, rue Conlrescar-

pe-Saint-Marcel, 23, 
Ont formé, pour six ans et neuf 

mois, à partir du quinze octobre 
mil huit cent cinquante-sept, sous 
la raison sociale Eug. LAGRILLIERE 
et RAGU, une société en nom col-
lectif, ayant pour objet la vente des 
tulles,blondes el imitations de den-

telles. 
Le siège de la société est fixé à 

Paris, rue de Mulhouse, 11. 
La signature sociale appartient 

aux deux associés pour tous les en-
gagements relatifs au commerce ; 
mais le concours des deux associés 
est obligatoire pour tous les actes 
n'ayant pas pour but la Vente, l'ac-
quisition et le paiement des mar-
chandises, sous peine de nullité, 
même à l'égard des tiers. 

En cas de décès de l'un ou l'autre 
des associés, la société sera dissoute 

de plein dro t. 
Pour extrait : 

—(7965) A. MARÉCHAL 

Etude de M» HALPHEN, avocat agréé 
à Paris, rue Croix-des-Petits-

Champs, 38. 

D'un jugement rendu parle Tri-
bunal de commerce de la Seine, 
entre M. DUMONT, négoc ant, de-
meurant à Paris, boulevard de l'Hô-
pital, 34, et M. Amable QUESNEL, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Marché-aux-Chevaux, 30, le qua-
torze octobre mil huit cent cin-
quante-sepl, dûment enregistré, 

II appert que la société en nom 
collectif formée entre lesdits sieurs 
Dumont et Quesnel, suivant acte 
sous seings privés, en date du pre-
mier juin dernier, enregistré, sous 
la raison sociale : QUESNEL et DU-
MONT, ayant pour objet l'exploita-
lion d'une fabrique dé ouates et de 
blanchiment des cotons en laines 
bobinées ou grosses en piquets par 
le chloroforme gazeux, procédé 
breveté du sieur David, >et dont ie 
siège a été établi à Paris, boulevard 
de l'Hôpital, 34, a été déclarée dis-
soute à partir du jour duditjliga-

ment ; 
Et que le sieur Brugerolles, de-

meurant à Paris, rue Sainl-Honoré, 
247, a été nommé liquidateur de la-

dite société. 
D'un acte sous seings privés, en 

date du dix-neuf octobre mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré à 
Paris le vingt-sept octobre, folio 194, 
reelo, case 8, aux droits i.e deux 
francs quarante centimes, 

Il résulte que lesdits sieurs Du-
mont et Quesnel sont convenus de 
nommer M. Dumont, l'un d'eux, li-
quidaleur de ladite société, aux lieu 
et place de M. Brugerolles, nommé 
par jugement susénoncé, et qu'en 
conséquence M. Dumont aura tous 
les pouvoirs déférés par ledit juge-
ment au sieur Brugerolles. 

Pour extrait : 
—(7973) HALPHEN. 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le quatorze oetobre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré le vingt-sept du même mois, 
par Pommey, qui a perçu les droits, 

Une société en nom collectif a été 
formée, pour neuf années, à comp-
ter du quinze octobre mil huit cent 
cinquante-sept, pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de chaus-
sures, sis il Paris, rue Dauphine, 18, 
entre mesdemoiselles Joséphine-
Marguerite GIRALT, majeure, de-
moiselle de magasin, demeurant à 
Paris, rue Saint-Lazare, 89, et Es-
ther-Agnès SAUVÉ, aussi majeure 
et demoiselle de magasin, demeu-
rant à Paris, rue des Moulins, 5. 

La raison et la signature sociales 
sont : GIRALT et SAUVÉ> 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Dauphine, 18. 

Son capital a été fixé à dix mille 

francs. 
Chacune des associées aura la si-

gnature sociale. 
Pour extrait : 

BIUNGEON, mandataire, 
—;7970) rue de Sèvre, 32. 

meurant à Belleville, près Paris, rue 
de la Mare, 108, et M. Heur -Emile 
JsOUR, propriétaire , demeurant à 
Paris, rue de Ménilmontant, 129, 

Onl dissous, à compter dudit jour, 
quinze octobre mil huit cent cin-
quante-sept, la société en nom col-
lectif formée entre eux sous la rai-
son sociale S. STURM et BOUR, 
pour l'exploitation : P'de trois bre-
vets d'invention ayant pour objet 
une machine propre à la fabrication 
des verres cylindriques pour les in-
struments d'optique; 2° d'un qua-
trième brevet ayant pour objet une 
lorgnette magique,ainsi que delous 
brevets d'addition et de perfection-
nement; 3» et de toutes autres nou-

velles inventions. 
Cette société, dont le siège avait 

élé provisoirement fixé à Batiguol-
les, avenue de Clichy, 5, a été con-
tractée pour quinze années, qui ont 
commencé le premier mars mil huit 
cent cinquante-sept, aux terme: 
d'un acte sous signatures privées, 
fait double a Paris le trois dudil 
mois de mars, enregistré, déposé et 
publié conformément à la loi. 

Pour extrait : 
BARATIN, mandataire. (7960) 

La société verbale existant entre 
MM. LABARRE, GlLLET et JOUAN-
NEAUX, pour l'exploitation d'une 
maison de banque à Paris, rue de 
la Bourse, 10, est dissoute à compter 
de ce jour, vingt-quatre octobre mil 
huit cent cinquante-sept. M. Main-
cent est nommé liquidateur. 
MAINCENT, liquidateur, rue de l'Eg i-

se, 23, à Batignolles. ^Db'J) 

Par acte sous seings privés, du 
vingt-un octobre mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré à Paris, par 
pommey, le vingt-deux, folio 175, 

case 7, 
La société en nom collectif qui 

esislait, sous la raison J. LEPËLLÉ-
T1ER et C'% et sous le titre : Oflice 
du commerce, à Paris, rue Neuve-
Saint-Eustaehe, 3, composée de J. 

LEPELLETIER et Alfred-Victor DE 
PERROIS, domicilies mêmes rue et 
numéro, aux termes : 1° d'un acte 
sous seings privés, du onze octobre 
mil huit cent cinquante-six; 2° d'un 
acle modificatif, aussi sous seings 
privés, du vingt-sept novembre sui-
vant, enregistrés les quinze octobre 
et vingt-neuf novembre de ladite 
année, folios 72 et 193, par Pom-

mey, 
A été dissoute, d'un commun ac-

cord, à partir du vingt-un octobre 
mil huit cent cinquante-sept. M. A. 
Angot, ancien avoué, demeurant à 
Paris, a été nommé liquidateur, 
avec tous pouvoirs, même de suhs-
lituer une personne désignée. Le 
siège de la iiquidalion est à Paris, 
rue Neuve-Saint-Eustache, 3. 

J. LEPELLETIER. A. DE PERROIS. 

(7966; 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le quinze 
octobre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré le même jour, 

M. Salomon STURM, opticien, de-

Suivant acte sous seings privés, 
fait quintuple à Paris le vingt-deux 
octobre mil huit cent cinquaute-
sept, enregistré même ville le sur-
lendemain, tolio 187, case 2, aux 
droits de vingt-sept fran s quatre-
vingt-dix-huit centimes, par Pom-

mey, 
La société formée en nom col-

lectif à l'égard de M. Charles-
Théodore-Marie BRÉANT, employé, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
buurg-Saint-Denis, 148, oi-devan[,et 
actuellement n° 155, et en comman-
dite A l'égard de : 1° M. Pierre-Au-
guste PETIT, demeurant a Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Denis, 148; 2» 
MM. Marcel-Jean-Marie et Lucien 
CRONIER frères, demeurant à La 
Chapelle-Saint-Denis, Grande-Rue, 
27; :s» MM. Pierre-Augustin VESSIiiR 
et Éléonore DESCATEAUX, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-Saint-
Denis, 180 ; 4° MM. Théodore HEBERT 
et Jean-Louis DELAUNE. demeurant 
ùMontmarlre, rue de Lévis, 10, pour 
l'exploitation commune des étabiis-
semens de marchands laitiers en gros 
et en détail, appartenant respecti-
vement à MM. Petit, Cronicr frères,. 
Vessier et Descateaux, Hébert et De- ! 
laune, soit dans Paris, soit dans le 
département du la Seine ou dans 
tous autres, sous la dénomination 
de Laiterie centrale et sous la rai-
son BBEANT et C'", avec siège social 
à Paris, rue du Faubourg-Saint-De-
nis, 148, pour une durée de dix an-

nées, à dater du premier mars der-
nier, le tout aux termes d'un acte 
lait sous seings privés entre les par-
ties le (rois du môme mois, 

A été dissoule d'un commun ac-
cord à partir du premier novembre 
mil huit cent cinquante-sept, et MM. 

Petit, Cronier frères, vessier et Des-
cateaux, Hébert et Delaune ont re-
pris le droit de rouvrir ù cetle dale, 
sous les titres antérieurs, leurs éta-
blissements respectifs. 

M. Bi éant, gérant de la sociélé,cn 
fera la liquidation dans les termes 
des statuts sociaux, sous la surv> il-
lance du comité, composé de MM. 
Petit, Marcel Cronier, Descateaux et 
Héberl. 

Pour extrait : 
Ch. BRÉANT, (7571)-

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris du vingt-cinq 
octobre mil huit cent cinquanfe-
sept, dont l'un des originaux a élé 
enregistré en ladite ville le vingt-
sept même mois, f dio 192, recto, 
case 7, aux droits de six francs, par 

Pommey, 
H a élé formé enlre : 
M. Joscph-Marcei PETIT, employé, 

demeurant à Paris, rue de Bulfault, 
10, seul associé en nom collectif. 

Et M. Pierre-Auguste PETIT, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue du 
i-aubourg-Saint-Denis, 148, simple 
commanditaire, 

Une société ayant pour objet l'ex-
ploitation de l'établissement de 
marchand laitier en gros et en dé-
tail, sis à Paris, rue du Faubourg-
Sainl-Denis, 143, appartenant à M. 
Aug. Petit et dirigé par lui seul jus-
qu'au premier mars mil huit cent 
cinquante-sept, ensemble de tous 
les depuis à la campagne en dépen-
dant, le tout ayant fait parlie de la 
société formée à cette date entre lui 
et plusieurs de ses confrères, pour 
l'exploitation commune de leurs 
élablissements soit à Paris, soit 
rlans les déparlemenls, avec siège 
au lieu susindiqué, sous la raison 
BRÉANT et Cio, et dissoute à dater 
du premier novembre mil huit cent 
cinquante-sept, avec condition pour 
chacun de ses membres de pouvoir 
rouvrir aussitôt respectivement leur 
maison de commerce, sous les ti 
1res et dans les conditions anté-
rieures à la formation de iaditc so 

ciéié. 
La société conservera la dénomi 

nation de Laiterie centrale, que la 
maison de M. A. Petit avait anté-
rieurement au premier mars mil 

huit cent cinquante-sept. 
La raison sociale est PETIT etC,p 

Le siège social esl à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Denis, 148. 

La société sera administrée par 
M. Marcel Petit, sur les avis de M. 
Auguste Petit, en cas déterminés. 

Le gérant a seul la signature so-
ciale ; mais il ne peut, à peine de 
nullité, en faire usage que pour les 

affaires de la société. 
Néanmoins, il pourra la conférer 

par procuration, dans tes mêmes 
limites, à M. Ernest DORE, attaché 
audit établissement, ou à toute autre 
personne qui devra alors être agréée 

par M. Auguste Petit. 
M. Aug. Petit apporte à la société 

la clientèle etl'achalandage.ensem-
ble tout le matériel, chevaux, voitu-
res, harnais, ustensiles d'écurie, 
boilesàlait, mobilier de bureaux 
de son établissement, ensemble tout 
ce qui sert à son exploitation, tant 
à Paris qu'à la campagne, y com-
pris le droit à la location de tous 
les lieux où il s'exploite, le tout tel 
que M. Aug. Petit le retirera de la 
prochaine liquidation de la société 
Bréant et C", avec jouissance à par-
iir du premier novembre mil nuit 

cent cinquante-sept. 
La durée de la société est fixée 

à cinq années, qui commenceront 
à courir ledit jour premier novem-
bre mil huit cent cinquante-sept. 
Sa dissolution aurait lieu de plein 
droit si un seul inventaire consta-
tait une perte de plus de dix mille 

francs. 
Pour extrait : 
— (7972) M. PETIT. 

11 appert : 
Qu'il a élé formé, enlre M. Emma-

nuel-Nicolas GROSMANG1N, gan-
tier, demeurant à Paris, rue du Ha-
vre, 13, une société en nom collectif 
à l'égard de mon lit sieur Grosman-
gin et en commandite seulement à 
l'égard de la personne dénommée 

audit acte; 
Qu'elle a pour objet le commerce 

do la ganterie; 
Que la raison et la signature so-

ciales sont : GROSMANG1N et O ; 
Que le siège de la société a élé 

établi à Paris, boulevard des Ita-

liens, 12 ; 
Que sa durée a été fixée à neuf an-

nées, qui ont commencé à courir le 
dix de septembre dernier, pour finir 
à pareil jour de l'année mil huit 

cent soixante-six ; 
Que M. Grosmangin est seul gé-

ranl ; qu'il a seul la signature so-
ciale, mais qu'il ne peut l'employer 
ni en faire usage que pour les affai-

res de la société ; 
Que le fonds social se compose-

rait de l'apport de M. Grosmangin, 
consistant dans deux maisons de 
commerce pour la ganterie, sises à 
Paris, rue du Havre, 13, et boule-
vard des Italiens, 12, ainsi que dans 
les ustensiles et marchandises en 

dépendant, 
Et d'une somme de dix mille 

(rancs, que versera le commandi-
taire dans un délai de six mois, soit 
en espèces, soit en marchandises 
de l'achat desquelles il devra ré-
pondre, laquelle produira intérêts à 

eii i M pour cent l'an ; 
Et que, pour faire publier la so-

ciété partout, où besoin sera, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait de cet acle. 

GROSMANGIN. (7962) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait ilouble à Paris le vingt-quatre 
octobre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré le même jour, par 
Pommey, qui a reçu les droits, 

D'un acte daté du vingt octobre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré à Paris, le vingt et un dudil, 
Intervenu enlre M. Èrnest M1GNOT, 

négociant, demeurant à Paris, pas-
sage Joulfroy, 22, et M. Ernest-Louis 
PICHIO, dit P1Q, graveur, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Pierre-Mont-

martre, 7, 
11 appert qu'une société en nom 

collectif a été formée entre les sus-
nommés pour l'exploitation d'une 
fabrique de joaillerie-bijouterie et 
orfèvrerie d'art. 

La durée est de sept années el 
huit mois, qui commenceront le 
premier novembre mil huit cent 
cinquanle-sept. 

La raison et la signature sociales 
sont : E. PIQ et O'. 

Le siège social est à Paris, rue 

Grange-Batelière, 12. 
M. Mignot a mis en société dix 

mille francs, et M. Pichio son in-

dustrie. 
Le mandataire, 

E. REMOIVILLE, 

(7967) rue de la Verrerie, 67. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 

de dix à quatre heures. 

VailHtea. 

nÉCLABATIONS DE FAILLITES. 

Jugements dit 26 OCT. 1857, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur GUÉDON ( Pierre-Fran-
çois), mil de vins à la Gare-dTvry, 
rue du Cbevaleret, 40; nomme M. Du-
ché juge-commissaire, et M. Cram-
pe!, ' rue St-Marc, 6, syndie provi-

soire (N° 14322 du gr.); 

Du sieur MUZATON (Eugène), cou-
peur de poils, rue Basfroi,28; nom-
me M. Dhostel juge-commissaire, et 
M. Breuillard, place Bréda, 8, syndic 

provisoire (N° 14323 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CSÉANCIEBS 

Sont invites à se rendre au Tributist 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS* 

Du sieur ANDRÉ (Charles-Jules), 
fabr. d'orfèvrerie, rue Richer, 20, le 
31 octobre, à 12 heures (N» 14204 du 

gr.); 

Du sieur PRUVOT (Aimé), nid de 
bières du Nord i La Yillettc, rue de 
Flandres, 46, le 2 novembre, à 2 
heures (N» 14301 du gr.); 

Du sieur CORDELAT ( Jean-Hu-
bert), linger, rue Ramhuteau, 30, le 
2 novembre, à 3 heures (N° 14310 

du gr.); 

De la société. CHANDRU frères , 
mds de soieries et rubans', rue des 
Fossés-Montmartre, 3, composée des 
sieurs Pierre-Eugène Cbandru et 
Emile Louis Chandru, demeurant 
au siège social, le 2 novembre, à 10 
heures (N° 14308 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs* d'effets 
ou endossemenlsdeces faillites, n'é-
lant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur PASQUIER jeune (Béno-
ni-Théodore ), layetier-emballeur, 
demeurant à La Villette, rue de 
Flandres, 94, le 2 novembre, à 2 
heures (N° 14119 du gr.); 

Du sieur JACQUES (Henri-Joseph \ 
maître d'hôtel, passage Dauphine, 
16, le 2 novembre, it 2 heures (N« 

14098 du gr.); 

Du sieur LUTON ( Nicolas-Cons-
tant-Théophile , nul brossier, rue 
Poissonnière, 23, le 2 novembre, a 
10 heures (N° 13931 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dei 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné^ 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicalif des sommes d réclamer, MM 

les créanciers : 

Du sieur BURGU1ÈRE (Jean-Fran-
çois), md de charbons et bois à 
brider, demeurant au bois de Ro-
mainville, commune de Romainvil-
le, route de Paris, 60, entre les 
mains de M. Isbert, faubourg Mont-
martre, 54, syndic de la faillite (N» 

14281 du gr.); 

Du sieur J.-M. SANER, négoc. en 
vins et eaux-de-vie, rue Notre-Da-
me-Bonne-Nouvelle , 9 , entre les 
mains do M Breuillard, place Bré-
da, 8, syndic de la faillite (N» 14242 

du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 »nafl831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprèi 
l'expiration de ce délai. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BOYEB-CANAR0 (Auguste), md cré-
mier et laitier, rue St-Honoré, 47, 
sont prévenus que l'assemblée pour 
l'ouverture des affirmations , qui 
avait été indiquée pour le 30 cou-
rant, à 1 heure, est ajournée. 

Chabannais, 8, pour loucher un di-
vidende de 27 fr. 59 c. pour too, 
unique répartition de l'actif aban-
donné (N» 13519 du gr.). 

CONCOBDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM les créanciers vérifiés et-alar-
més du sieur CHEVENARD (Eugô • 
ne) épicier à Monlmarlre, rue des 
Poissonniers, 27, peuvent se présen-
ter chez M. Lacoste, syndic , rue 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sb ur FROM0NT (Jules-
Louis-Rouslan), bijoutier, rue Mi-
chel-le-Comle, 31, peuvent se pré-
senter chez M. Qualremère, quai 
des Grands-Augustins. 53, de neuf 
à onze heures, pour loucher un di-
vidende de 9 fr. 75 c. pour 100, uni-
que répartition (N° 13624 du gr.). 

MM les créanciers vérifiés eï affir-
més de la société SA1NT-LANNE « 
DESENNE, fabr. de papiers peints, 
rue des Tei res-Fortes, 3, composte 
de Louis-Charles S.iint-Lanne c 
Louis-Joseph Dcseune, demeurant 
au siège social, peuvent se présen-
ter chez M. Fillcuï, syndic, rue Mc-
Appoline, 9, de neuf heures a midi, 
pour loucher un dividende de 9 Ir. 
85 c. pour 100, unique réparution 

(N° 13620 du gr.). 
MM. les créanciers vérifiés et af-

firmés de la D"* BAUDET (Marie, 
tude de chaussures et sabots, rue « 
la Grande-Truanderie, 35, peuum 
se présenter chez M. Lacoste, syn-

dic, rue Cbabanais, 8, pour tou r, 

un dividende de 14 fr-f.lS 
100, unique répartition (NMW™ 

" MM. les créanciers vérifiés fUl' 

Armés de la D"e CHAMBRER (•j*? 
Pétronille-Eléonore), neg- ™ » 
rie, rue du Sentier 16, peu £ 

présenter chez M. Mi let, « 
rue Mazagran, 3, de tro»l™y 
heures, pour toucher un d » . 
de 1 fr. 31 c. pour 100, unique n 

partition (N° 12438 du gr.). îrmion ^IN i2wc uu 

MM. les créanciers vérifiés eW
 e 

més du sieur CATALAN, eu. -. „, 
deLôvisse, a Montmartre^ ueLevisse, a »'ul"'" „ ,,,rt«> 
se présenter chez M. "w"„k„m 
die rue Laffltte, 51, pour tou«*^ 

dividende de s fr.. 78/X
r
Mio» 

deuxième et dernière retwi 

(N° 12204 du gr.). . 

ASSEMBLÉES DU 28 OCTOBII^ 

NEUF HEURES : Llierbette, »||;'
lle0

x, 

—Frêne-, nég. entr, w-
libraire, id. ,.„. „ne. entr-

Dix HEURES H2; Brossier, an^ 

de vidanges, J'en: -
 ple

.-
boulanger, redd de c?. 
Bertin, Navet et C,r, enir. 

vertures, id. , . n fabr. * 
MIDI: Girard aine, ancien ]all 

cuirs vernis, synd. -■B^
liro

iqti^ 
C°, fabr. de produits< cl' rjeni, 
clôt. - BouleiW K^uTK-
faDr.de produits chimiQerift 
Avondil, dessinateur en DT „. 

conc.-'von Oven «re. " r 

missionn. en marchand»■ ^ 

Thibault, nég., id- - »uï„ m ; 
ron, redd. de compte.

 K
 i 

anc. menuisier, id- - "d ie t>o» 

rnonadier, id. —Wli™ 
tons, aflirm. après

;
 un

10
%B J 

DEUX HEURES : Mauros. P jnS.|t» 
vérif. _ Defrue, ma„ae

ri, né*. vérif. — Deirue, ; cu, n f., teur,id.-CroiseteetL^
rJ)1
^ 

dentelles, id. - D » en
n
'
e
 chaff,, 

clôt.-Chilman, fabr-« e
 j[ier

» 
res, conc.-Charpentier.^H 

cafetier, aflirm ^Mib^ 
Desmurs, tenant cale i 

570). r™-er,nitl(le 
TROIS HEURES : GaUgei, 

synd. 

Bécès et Uin»*»** 
— M m. 

clobre/8W.r
e
V

i3
» Du 25 octobre - . 3»- V 

^a^Sfe^ 
M r™a„;i 35 ans, iu>- ",..,e>" M. Conseil, 35 af> ™°

9
 ftt«*a 

18.-M. Allineant, »^n^
ux
>y 

Paxent, l. - ^ ,ns -Ml|i; # 
rue de Charonne, 1«»- jgj.-' V 
lotté, rue St-Domin qV^g rfft 
Lequin, 48 ans, rue » ^ go* 

St-Michel, 99.-M-1 iVr ' y 
Croulebarbe^4iL_____.— 

Le gér^poti"-

Enregistré à Paris, le Octobre 1857. F° 
Reçu deu* francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18, 

Certifié l'insertion TOUS I« 

Pour légalisation de la signature A. « 

Le maire du \" errondiseeroant, 


